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MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE 
SYNTHESE DES TRAVAUX DE LA COMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES RELATIVE A L’APPEL D’OFFRES OUVERT A 

COMMANDES N°2023-0014/MSHP/SG/DMP DU 24 MARS 2023 POUR LA REPARATION, L’ENTRETIEN ET LA MAINTENANCE DE 
VEHICULES A QUATRE (04) ROUES AU PROFIT DU MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE 

Financement : Budget de l’État, Exercice 2023.  
Référence de la convocation de la Commission d’Attribution des Marchés (CAM) pour la délibération : 

Lettre N° 2023-0646/MS/SG/DMP/SPSE du 18/04/2023. 
LOT 1 : REPARATION, L’ENTRETIEN ET LA MAINTENANCE DE VEHICULES A QUATRE (04) ROUES AU PROFIT DU MINISTERE DE LA 

SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE ( DGSPH) 

Montants Lus en FCFA Montants corrigé en 
FCFA N° Soumissionnaires 

HTHD TTC HTHD TTC 
Observations Classement 

1 GARAGE OUARE   

Mt min : 
23 278 000 
Mt max :28 

376 000 

- - - 

Absence de la liste détaillée des moyens 
matériels de maintenance comprenant tous les 
outils, équipements et produits de maintenance 
nécessaires (confer page 191 du DAO) 
Non Conforme 

- 

2 GARAGE 
WENDPOUIRE  

Mt min : 
16 272 200 

Mt max : 
27 287 500 

- - 

Contradiction entre le CV et le Diplôme de 
SOME Lèbèmvin (diplôme obtenu à la session 
de septembre 2018 alors que le CV précise 
qu’il a commencé à travailler en 2017) donc 
moins de 5 ans d’expérience en se référant à 
la date d’obtention du diplôme 
Non Conforme 

- 

3 MERVEILLE AUTO   

Mt min : 
19 139 500 

Mt max : 
23 661 500 

Mt min : 
22 584 610 

Mt max : 
27 520 570 

Mt min : 
19 109 525 

Mt max : 
22 549 240 

Mt min : 
23 606 550 

Mt max : 
27 855 729 

-Item 37 du point V (prix unitaire) : 20000f en 
lettres et 25 000f en chiffres. 
-Itm 22 du point VII (prix unitaire) : 25f en lettre 
et 25000f en chiffre 
-le montant maximum TTC de lettre 
d’engagement est différent de celui du devis 
estimatif de l’offre qui est aussi diffèrent du 
montant après des erreurs de calcules. 
Soit une variation du Montant maximum TTC 
de 1.20% 
Conforme 

7ème 

4 GARAGE 
ZOUNGRANA 

Mt min : 
17 037 750 

Mt max : 
22 483 250 

Mt min : 
20 104 745 

Mt max : 
26 530 235 

Mt min : 
17 037 750 

Mt max :  
22 553 250 

Mt min : 
20 104 545 

Mt max : 
26 612 835 

Item 17 du poit X Qte maxi 2 dans le DAO au 
lieu de 1 dans l’offres. Soit une variation de 
0,31% du montant maxi TTC. 
Conforme mais 
Offre anormalement basse 

- 

5 GARAGE MCS 
SOLIDARITE/GMS 

Mt min : 
11 774 000 

Mt max : 
24 506 000 

- 

Mt min : 
11 614 780 

Mt max : 
24 459 520 

Mt min : 
13 705 440 

Mt max : 
28 862 234 

Rabais de 3% sur le montant minimum et 
maximum HTVA 
 Conforme 

1er 
Le DAO stipule 

qu’aucun 
soumissionnaire ne 
peut être attributaire 
cumulativement du 
lot 1  et du lot 2 par 
conséquent le 2ème 

du lot 1 est 
l’attributaire du 

marché. 

6 
GROUPE 
NOUVELE ET 
SERVICE 

Mt min : 
17 147 000 

Mt max : 
22 900 000 

- - - 

Pour le lot 01 et lot  
-deux (02) garagistes proposés au lieu de trois 
(03) garagistes demandés et un tôlier au lieu 
de deux (02) tôliers demandés dans le dossier, 
Absence de la liste détaillée des moyens 
matériels de maintenance comprenant tous les 
outils, équipements et produits de maintenance 
nécessaires (confer page 191 du DAO) : Non 
Conforme 

- 

7 GARAGE 
ZAMPALIGRE  

Mt min : 
16 019 680 

Mt max : 
30 680 590 

- - 
Montant minimum en lettre erroné et non-sens. 
( treize mille cinq cent soixante-seize mille) : 
Non Conforme 

- 

8 ENVRIRO 
BUSINESS 

Mt min :  
18 365 000 

Mt max : 
23 690 000 

Mt min :  
21 670 700 
Mt max :27 

954 200 

Mt min :  
18 365 000 

Mt max : 
23 690 000 

Mt min :  
21 670 700 
Mt max :27 

954 200 

Conforme 6ème 

9 GARAGE DE 
L’UNION  

Mt min : 
14 995 145 
Mt max :27 

202 245 

Mt min : 
12 707750 
Mt max : 

23 052 750 

Mt min : 
14 995 145 
Mt max :27 

202 245 

Conforme 
 
 

2ème 

10 GCVA 

Mt min : 
16 928 500 

Mt max : 
23 520 500 

Mt min : 
19 975 630 

Mt max : 
27 754 190 

Mt min :  
17 626 500 

Mt max :  
24 194 000 

Mt min :   
20 799 270 

Mt max :   
28 548 920 

Erreurs de sommation des items VIII.12.3.4.5 
et VIII.9.10.11. et de l’item IX.21-soit une 
variation de 3.96% du montant minimum et 
2,78% du montant maximum. 
Conforme 

5ème 
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GARAGE 
SAWADOGO 
ALPHONSE 

Mt min : 
18 830 440 

Mt max : 
28 522 960 

 

Mt min : 
15 559 680 

Mt max :  
25 518 720 

Mt min : 
18 360 422 

Mt max : 
30 112 090 

Item 1 et 2 du point II, montant en lettres dans le 
bordereau des prix unitaires est 100.000 au lieu de 
10.000 dans le devis estimatif 
Soit une variation du montant maximum  
-Items du point VII montant en lettre 800.000f dans le 
bordereau des prix unitaire et 80.000f dals le devis 
estimatif. -items 10,13 et 14 montant en lettres 
10.000f dans le bordereau des prix unitaires et 
respectivement 100.000, 100.000 et 120.000 dans le 
devis estimatif. Soit une variation du montant 
maximum TTC de 9,07%. 4% sur le montant minimum 
hors TVA et montant maximum hors TVA. Conforme 

3ème 

12 GATS 

Mt min : 
16 401 500 

Mt max : 
23 390 000 

Mt min : 
19 353 770 

Mt max : 
27 600 200 

Mt min : 
17 052 500 

Mt max : 
24 566 000 

Mt min : 
20 121 950 

Mt max : 
28 987 880 

Item 17 du point VII, la quantité est 1 dans le DAO au 
lieu de 2 dans l’offre.  
-soit une variation du montant maximum TTC 4,79%  
Conforme 

4ème 

13 ESI Mt min : 
28 809 000 

Mt max : 
33 994 620 - - 

5Absence de diplôme pour tout le personnel  
Non Conforme - 

Attributaire provisoire:  

GARAGE DE L’UNION pour la réparation, l’entretien et la maintenance de véhicules à quatre (04) roues au profit 
du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique (DGSPH), pour un montant minimum de quatorze millions 
neuf cent quatre-vingt-quinze mille cent quarante-cinq (14 995 145) francs CFA TTC et d’un montant maximum 
de vingt-sept millions deux cent deux mille deux cent quarante-cinq (27 202 245) francs CFA TTC avec un délai 
d’exécution de quinze (15) jours pour chaque commande 

LOT 2 : REPARATION, L’ENTRETIEN ET LA MAINTENANCE DE VEHICULES A QUATRE (04) ROUES AU PROFIT DU MINISTERE DE LA 
SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE (DGESS ) 

 
Montants Lus en FCFA 

 

Montants corrigé en 
FCFA N° Soumissionnaires 

HTHD TTC HTHD TTC 

 
Observations 

 
Classement 

1 GARAGE DE 
L’UNION  

Mt min : 
14 968 772 
Mt max :27 

392 638 

Mt min :  
12 685 400 
Mt max : 23 

214 100 

Mt min : 
14 968 772 
Mt max :27 

392 638 

Conforme 2ème 

2 GARAGE 
ZOUNGRANA 

Mt min : 
16 735 500 

Mt max : 
23 047 000 

Mt min : 
19 747 890 

Mt max : 
27 195 460 

Mt min : 
16 735 500 
Mt max : 23 

058 000 

Mt min : 
19 747 890 

Mt max :   
27 208 440 

Item 36 du point I : Quantité maxi 3 dans le DAO au 
lieu de 2 dans l’offre soit une variation du montant 
Maxi TTC de 0,047%  
Conforme 

4ème 

3 GARAGE MCS 
SOLIDARITE/GMS 

Mt min :  
10 985 000 

Mt max :   
23 961 000 

 

Mt min :  
10 985 000 

Mt max :  
23 961 000 

Mt min :   
12 962 300 

Mt max :  
28 273 980 

Conforme 1er 

4 GARAGE 
ZAMPALIGRE 

Mt min : 
13 643 000 

Mt max : 
23 385 500 

Mt min : 
16 098 740 

Mt max : 
27 594 890 

 
 

Mt min :  
14 133 817 

Mt max :  
25 922 926 

 

Mt mn :    
16 677 904    

Mt max :    
30 589 053 

-Item 8 du point A, la quantité maxi dans le DAO est 5 
au lieu de 3 inscrit dans l'offre 
-Items 25 et 26 du point B I les quantités maxi dans le 
DAO sont 2 au lieu 1 inscrit dans l'offre 
-Item 17 du point B IX, la quantité maxi dans le DAO 
est 1 au lieu 2 inscrit dans l'offre 
-soit une variation du montant maximum TTC de 11%  
Conforme 

3ème 

5 
GARAGE 
SAWADOGO 
ALPHONSE 

 
 
- 

Mt min : 
18 494 730 

Mt max : 
27 604 920 

Mt min : 
14 595 360 

Mt max : 
22 554 240 

Mt min : 
17 222 525 

Mt max : 
26 614 003 

Item 3 et 4 du point VII, montant en lettre 600.000 et 
800.000f dans le bordereau des prix unitaires différent 
des montants de 80.000 dans l’offre ; Soit une 
variation du montant maximum TTC de 9,07% 
-Rabais de 4% sur le montant minimum hors TVA et 
montant maximum hors TVA 
Conforme, Mais Offre anormalement basse 

- 

6 GARAGE OUARE   

Mt min : 
22 013 000 

Mt max :  
27 111 000 

 
 
 
- 

 
 
 
- 

 
 
 
- 
 

1Absence de la liste détaillée des moyens matériels 
de maintenance comprenant tous les outils, 
équipements et produits de maintenance nécessaires 
(confer page 191 du DAO  
Non Conforme 

- 

7 
GROUPE 
NOUVELE ET 
SERVICE 

 
 
 
 

Mt min : 
17 147 000 

Mt max : 
22 900 000 

 
 
 
 
 
 
- 

 
 
 
 
 
 
- 

 
 
 
 
 
 
- 

 Pour le lot 01 et lot 02 il a fourni deux (02) 
garagistes au lieu de trois (03) garagistes demandés 
et un tôlier au lieu de deux (02) tôliers demandés 
dans le dossier, Absence de la liste détaillée des 
moyens matériels de maintenance comprenant tous 
les outils, équipements et produits de maintenance 
nécessaires (confer page 191 du DAO). Non 
Conforme 

- 

8 KORIF 
DISTRIBUTION 

Mt min : 
20 837 500 

Mt max : 
26 619 500 

- - - 

Absence de diplôme pour les garagistes 
(OUEDRAOGO Joseph et OUEDRAOGO Fréderic), il 
a founi un tôlier au lieu de deux (02) tôliers demandés 
dans le dossier. Non Conforme 

- 

Attributaire provisoire:  

GARAGE MCS SOLIDARITE/GMS pour la réparation, l’entretien et la maintenance de véhicules à quatre (04) 
roues au profit du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique (DGESS), pour un montant minimum de dix 
millions neuf cent quatre-vingt-cinq mille (10 985 000) francs CFA HTVA et d’un montant maximum de vingt-
trois millions neuf cent soixante un mille (23 961 000) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quinze 
 (15) jours pour chaque commande. 
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LOT 3 : REPARATION, L’ENTRETIEN ET LA MAINTENANCE DE VEHICULES A QUATRE (04) ROUES  
AU PROFIT DU MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE (DGOS) 

Montants Lus  
en FCFA 

Montants corrigé  
en FCFA N° Soumissionnaires 

HTHD TTC HTHD TTC 
Observations Classe-

ment 

1 GARAGE 
WENDPOUIRE  

Mt min : 
16 272 200 

Mt max : 
27 287 500 

- - 

2Contradiction entre le CV et le Diplôme de SOME Lèbèmvin 
(diplôme obtenu à la session de septembre 2018 alors que le 
CV précise qu’il a commencé à travailler en 2017) donc moins 
de 5 ans d’expérience en se référant à la date d’obtention 
du diplôme. Non Conforme 

- 

2 GARAGE 
ZOUNGRANA 

Mt min : 
3 166 150 
Mt max : 

5 265 400 

Mt min : 
3 736 057 
Mt max : 

6 213 172 

Mt min : 
3 166 150 
Mt max : 

5 265 400 

Mt min : 
3 736 057 
Mt max : 

6 213 172 

Conforme 3ème 

3 GARAGE MCS 
SOLIDARITE/GMS 

Mt min : 
3 285 000 
Mt max : 

5 925 000 

 

Mt min :  
2 956 500 
Mt max :    

5 332 500 

Mt min :    
3 488 670 
Mt max :    

6 292 350 

Rabais de 10% sur le montant minimum et maximum HTVA. 
Conforme 2ème 

4 GARAGE 
LAWAPAN 

Mt min : 
2 768 600 
Mt max : 

5 220 600 

 

Mt min :   
2 768 600 
Mt max :   

5 292 100 

Mt min :   
3 266 948 
Mt max :   

6 244 678 

Item 33 du point B I  la quantité maxi dans le DAO est1 au lieu 
de 2 dans offres. -item 42  du point B I la quantité maxi dans le 
DAO est1 au lieu de 2 dans offres. 
Les items 1 et 2 du point B II  la quantité maxi dans le DAO est 2 
au lieu de 1 dans offres. -soit une variation du montant 
maximum HTVA de 1, 35%. Conforme 

1er 

5 
GROUPE 
NOUVELE ET 
SERVICE 

Mt min : 
3 895 000 
Mt max : 

6 280 000 

- - - 

Absence de la liste détaillée des moyens matériels de 
maintenance comprenant tous les outils, équipements et 
produits de maintenance nécessaires (confer page 191 du 
DAO). Non Conforme 

- 

6 
GARAGE 
SAWADOGO 
ALPHONSE 

 

Mt min :  
4 622 060 
Mt max :  

7 130 150 

Mt min :  
3 525 300 
Mt max :   

5 319 450 

Mt min :  
4 159 854 
Mt max :   

6 276 951 

Erreur de sommation des sous totaux du montant maximum 
HTVA et TTC soit une variation de -2,23%. 10% sur le montant 
minimum hors TVA et montant maximum hors TVA. Conforme 

4ème 

7 ESI 
Mt min : 
Mt max : 

6 495 500 

Mt min : 
Mt max : 

7 664 690 
- - 

5Absence de diplôme pour tout le personnel  
Non Conforme - 

Attributaire 
provisoire:  

GARAGE LAWAPAN pour la réparation, l’entretien et la maintenance de véhicules à quatre (04) roues au profit 
du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique (DGOS), pour un montant minimum de deux millions sept cent 
soixante-huit mille six cents (2 768 600) francs CFA HTVA et d’un montant maximum de vingt-cinq millions deux 
cent quatre-vingt-douze mille cents (5 292 100) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quinze (15) jours 
pour chaque commande. 

LOT 4 : REPARATION, L’ENTRETIEN ET LA MAINTENANCE DE VEHICULES A QUATRE (04) ROUES  
AU PROFIT DU MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE (DGAP) 

Montants Lus en 
FCFA 

Montants corrigé en 
FCFA N° Soumissionnaires 

HTHD TTC HTHD TTC 
Observations Classement 

 GARAGE 
ZOUNGRANA 

Mt min : 
3 224 500 
Mt max : 

4 850 500 

Mt min : 
3 804 910 
Mt max : 

5 723 590 

Mt min : 
3 224 500 
Mt max : 

4 850 500 

Mt min : 
3 804 910 
Mt max : 

5 723 590 

                             
Conforme 
 

3ème 

 GARAGE MCS 
SOLIDARITE/GMS 

Mt min : 
2 916 000 
Mt max : 

5 195 000 

 

Mt min : 
2 828 520 
Mt max : 

5 052 730 

Mt min : 
3 337 654 
Mt max : 

5 962 221 

Rabais de 3% sur le montant minimum et maximum 
HTVA : Conforme 2ème 

 GARAGE 
LAWAPAN 

Mt min : 
2 615 500 
Mt max : 

4 718 500 

 

Mt min : 
2 615 500 
Mt max : 

4 718 500 

Mt min : 
2 937 970 
Mt max : 

5 567 830 

                   
Conforme 
 

1er 
Le DAO stipule 
qu’un soumis-
sionnaire peut 
être attributaire 
cumulativement 
du lot 3  et du 

lot 4. 

 
GROUPE 
NOUVELE ET 
SERVICE 

Mt min : 
3 858 000 
Mt max : 

6 008 000 

  
- 

 
- 

Absence de la liste détaillée des moyens matériels de 
maintenance comprenant tous les outils, équipements et 
produits de maintenance nécessaires (confer page 191 
du DAO). Non Conforme 

- 

 
GARAGE 
SAWADOGO 
ALPHONSE 

Mt min : 
4 681 650 
Mt max : 

6 901 820 

 

Mt min : 
3 570 750 
Mt max : 

5 264 100 

Mt min : 
4 213 485 
Mt max : 

6 211 638 

Erreur de sommation des sous totaux du montant 
minimum TTC soit une variation de --4,60%. 
Rabais de 10% sur le montant minimum hors TVA et 
montant maximum hors TVA.  Conforme 

4ème 

 ESI 
Mt min : 
Mt max :  

5 925 000 

Mt min : 
Mt max : 

6 991 140 
  

5Absence de diplôme pour tout le personnel : Non 
Conforme - 

Attributaire 
provisoire:  

GARAGE LAWAPAN pour la réparation, l’entretien et la maintenance de véhicules à quatre (04) roues au profit 
du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique (DGAP), pour un montant minimum de deux millions six cent 
quinze mille cinq cents (2 615 500) francs CFA HTVA et d’un montant maximum de quatre millions sept cent dix-
huit mille cinq cents (4 718 500) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quinze (15) jours pour chaque 
commande. 
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CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE DU BURKINA 
Appel d’offres ouvert N° 2023/009/CNSS/DCQ/SM pour la fourniture de gadgets au profit de la CNSS, Date de publication : Vendredi 03 
mars2023, N° de la Revue : 3566, Nombre de plis reçus : 15, Date d’ouverture : mardi 04 avril 2023, Date délibération : vendredi 05 mai 2023 

Lot1 : Fourniture de conférencier en cuir 
Montant lu  Montant corrigé 

Soumissionnaires Hors Taxes Toutes taxes 
comprises Hors Taxes Toutes taxes 

comprises 
Rang Observations 

DEC COM BURKINA 6 600 000 - 6 600 000 - 1er  Offre conforme 
MILLENIUM HIGH COM 6 750 000 7 965 000 6 750 000 7 965 000 2ème  Offre conforme 

ELT PUB 6 250 000 - 6 250 000 7 375 000   
Offre anormalement basse inférieure au seuil de  
7 593 673,333    
Offre non conforme 

Attributaire : DEC COM BURKINA pour un montant de six millions six cent mille (6 600 000) francs CFA HT avec un délai d’exécution de  
soixante (60) jours  

Lot2 : Fourniture de calendrier bancaire et de calendrier planning mural  
Montant lu  Montant corrigé 

Soumissionnaires Hors Taxes Toutes taxes 
comprises Hors Taxes Toutes taxes 

comprises 
Rang Observations 

DEFI GRAPHIC 11 325 000 13 363 500 11 325 000 13 363 500 1er  Offre conforme 

DEC COM BURKINA 10 350 000 - 10 350 000 12 213 000 -  
Offre anormalement basse inférieure au seuil de                                                                                                                                                                     
12 227 505  
Offre non conforme  

Attributaire : DEFI GRAPHIC pour un montant de treize millions trois cent soixante-trois mille cinq cent (13 363 500) francs CFA TTC avec un 
délai d’exécution de  soixante (60) jours 

Lot 3 : Fourniture de polo personnalise manche courte et manche longue 
Montant lu  Montant corrigé 

Soumissionnaires Hors Taxes Toutes taxes 
comprises Hors Taxes Toutes taxes 

comprises 
Rang Observations 

MILLENIUM HIGH COM 21 360 000 25 204 800 21 360 000 25 204 800 1er Offre conforme 
DEC COM BURKINA 21 375 000 - 21 375 000 - 2ème Offre conforme 
IMPERIUM GROUP 21 622 500 25 514 550 21 622 500 25 514 550 3ème Offre conforme 
UNION DECOR  23 625 000 27 877 500 23 625 000 27 877 500 4ème   
BENICIA BUSINESS 24 750 000 - 24 750 000 - 5ème   Offre conforme 
IMPRIMERIE EMPREINT 25 500 000 - 25 500 000 - 6ème   Offre conforme 

ELT PUB 21 000 000 - 21 000 000 24 780 000 - 
Offre anormalement basse inférieure au seuil de  
25 191 297      
Offre non conforme   

Attributaire : MILLENIUM HIGH COM pour un montant de vingt-cinq millions deux cent quatre mille huit cent (25 204 800) francs CFA TTC avec 
un délai d’exécution de  quatre-vingt-dix (90) jours  

Lot 4 : Fourniture de t-shirt et de casquette visière 
Montant lu  Montant corrigé 

Soumissionnaires Hors Taxes Toutes taxes 
comprises Hors Taxes Toutes taxes 

comprises 
Rang Observations 

MILLENIUM HIGH COM 11 025 000 13 009 500 11 025 000 13 009 500 1er Offre conforme 
GPS  11 700 000 13 806 000 11 700 000 13 806 000 2ème Offre conforme 

UNION DECOR 11 800 000 13 924 000 - - - 

Absence de visière golf : 100% coton sergé dans 
les prescriptions techniques proposées par le 
soumissionnaire ; 
L’échantillon proposé n’a pas de visière golf 
Offre non conforme 

DEC COM BURKINA 11 000 000 - - - - La maquette proposée n’a pas de visière golf. 
Offre non conforme 

Attributaire : MILLENIUM HIGH COM pour un montant de treize millions neuf mille cinq cent (13 009 500) francs CFA TTC avec un délai 
d’exécution de  quatre-vingt-dix (90) jours 

Lot 5 : Fourniture de mug, de parapluie et de porte-clés 
Montant lu  Montant corrigé 

Soumissionnaires Hors Taxes Toutes taxes 
comprises Hors Taxes Toutes taxes 

comprises 
Rang Observations 

DEC COM BURKINA 13 950 000  13 950 000 - 1er Offre conforme 
DEFI GRAPHIC 14 250 000 16 815 000 14 250 000 16 815 000 2ème Offre conforme 
AZA SERVICES 14 850 000 - 14 850 000 - 3ème Offre conforme 
ELT PUB 16 250 000 - 16 250 000 - 4ème Offre conforme 

MILLENIUM HIGH COM 13 900 000 16 402 000 - - - 

- Mug isotherme en inox: Le logo apposé sur 
l’échantillon est le doming ou de l’ultraviolet ou du 
transfert au lieu de la gravure 
- Porte-clés décapsuleur : Le logo apposé sur 
l’échantillon est de l’ultraviolet ou du transfert au 
lieu de la gravure 
Offre non conforme 

ANALYTICA VISUAL 
GROUP 13 442 000 - - - - Garantie de soumission non fournie 

Offre non conforme 
Attributaire : DEC COM BURKINA pour un montant de treize millions neuf cent cinquante mille (13 950 000) francs CFA HT avec un délai 
d’exécution de  quatre-vingt-dix (90) jours 
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Lot 6 : Fourniture de sac shopping 
Montant lu  Montant corrigé 

Soumissionnaires Hors Taxes Toutes taxes 
comprises Hors Taxes Toutes taxes 

comprises 
Rang Observations 

DEC COM BURKINA 5 750 000  5 750 000 - 1er Offre conforme 
MILLENIUM HIGH COM 5 770 000 6 808 600 5 770 000 6 808 600 2ème Offre conforme 
AZA SERVICES 5 950 000 7 021 000 5 950 000 7 021 000 3ème Offre conforme 

ELT PUB 6 000 500 - 6 500 000 7 670 000 4ème  

Différence entre le montant lu en lettre (6 000 500) 
sur la lettre de soumission et le montant en chiffre 
(6 500 000) sur le devis estimatif. 
Variation de 499 500 soit un taux de 8,32% 
Offre conforme 

ANALYTICA VISUAL 
GROUP Sarl 5 255 000 - - - - Garantie de soumission non fournie 

Offre non conforme 
Attributaire : DEC COM BURKINA pour un montant de cinq millions sept cent cinquante mille (5 750 000) francs CFA HT avec un délai 
d’exécution de  quatre-vingt-dix (90) jours 

!

SOCIETE NATIONALE DE GESTION DU STOCK DE SECURITE ALIMENTAIRE  (SO.NA.GE.S.S) 
Fiche de synthèse rectificative des résultats de la demande de prix N°2023-001 /SONAGESS/DG/DMP du 20/04/2023 pour l’acquisition de 

matériels et outillages techniques au profit de la SONAGESS publiés dans le quotidien des marchés publics n°3627 du lundi 29 mai 2023 suite à 
une erreur sur les raisons de la non-conformité de SODICA SARL Le reste sans changement. 

Financement : BUDGET SSAI -EXERCICE 2023 - Publication de l’Avis : Quotidien des Marchés Publics n° 3603 du mardi 25 avril 2023 
Date de dépouillement : 05 mai 2023 – Référence de la lettre de convocation de la CAM : Lettre n° 2023-0477/SONAGESS/DG/DMP du 27 avril 

2023. Nombre de lot : Unique - Nombre de soumissionnaires : huit  (08) 

MONTANT LU EN FCFA MONTANT CORRIGE EN 
FCFA N° Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC 
Observations Rang 

Lot unique : Aacquisition de matériels et outillages techniques au profit de la SONAGESS 

1 GCS SARL 36 270 000 --------------- 36 270 000 --------------- 

Catalogue de la palette : base non constituée 
de trois (03) chevrons de 8 cm x 8 cm. 
L’assemblage des traverses est soutenu par 
une superposition de chevrons de dimension 
inférieure à 8cm x 8cm. En plus le nombre de 
traverse utilisé de la palette est sept (07) au 
lieu de six (06). Non conforme 

 
 
 
 
 

Non 
classé 

2 

GROUPEMENT 
KHALIL NEGOCE 
INTERNATIONAL/IMA 
TECHNOLOGIES SARL  

32 917 000 ------------ 32 917 000 ------------ 
Catalogue du masque à cartouche : le type de 
filtre proposé est FF, A1, P2, RD au lieu de A, 
B, E, K et P demandés. Non conforme 

 
Non 

classé 

3 SODICA SARL 33 995 000 40 114 100 33 995 000 40 114 100 

Masques à cartouche : le type de filtre 
proposé est FF, A1, P2, RD au lieu de A, B, E, 
K et P demandés. Absences de prospectus 
pour la palette et combinaison pour traitement 
chimique.  Non conforme 

 
 
 
 

Non 
classé 

4 YIE NTELLA SARL ------------ 44 533 200 ------------ 44 533 200 Conforme 1er 

5 SO.RES.AF 33 570 000 39 612 600 33 570 000 39 612 600 Conforme. Mais offre financière 
anormalement base.  

Non 
classé 

6 E.O.A.F ---------------- 49 105 700 ---------------- 49 105 700 

Catalogue du masque à cartouche : Type de 
filtre proposé est FF, A2, P3, D au lieu de A, 
B, E, K et P demandés.  
Catalogue de la palette : La base est 
constituée de trois morceaux de chevrons 
cloués sur une traverse à la place du chevron 
8 cm x 8 cm demandé.   
Non conforme 

Non 
classé 

7 ESLI SARL 33 730 700 -----------------
- 33 730 700 ------------------ 

Catalogue de la palette :  une (01) pointe au 
lieu de 4 au niveau de la jonction ; soit 18 
pointes au lieu de 72 pointes.  
Catalogue du masque à cartouche : Type de 
filtre proposé est FF, A1, P2, RD au lieu de A, 
B, E, K et P demandés. Combinaison pour 
traitement chimique : catalogue non fourni. 
Non conforme 

Non 
classé 

8 GMS  -----------------
-- 40 828 000 ------------------- 40 828 000 

Catalogue de la palette : base non constituée 
de trois (03) chevrons de 8 cm x 8 cm. 
L’assemblage des traverses est soutenu par 
une superposition de chevrons de dimension 
inférieure à 8cm x 8cm. En plus le nombre de 
traverse utilisé de la palette est sept (07) au 
lieu de six (06). Non conforme 

Non 
classé 

YIENTELLA SARL pour un montant HVA de trente-sept millions sept cent quarante mille (37 740 000) francs CFA soit un montant TTC de 
quarante-quatre millions cinq cent trente-trois mille deux cents (44 533 200) francs CFA avec un délai d’exécution de trente (30) jours  
Seuil Offre anormalement Basse = (0,85*M) : 39 804 786 F CFA TTC et seuil Offre anormalement élevée = (1,15*M) : 53 853 534 F CFA TTC. 
Montant prévisionnel du lot : 50 000 000 F CFA TTC 
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DPX N°050/2022/ONEA/DG/SG/DM/SMFC – Fiche de synthèse des résultats pour publication. !"#$%!%&'(%"%
 

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
Appel d’Offres N°050/2022/ONEA/DG/SG/DM/SMFC pour la fourniture de matériels électriques et électromécaniques, fourniture et 

installation de centrales solaires et fourniture de pièces de rechanges électriques au profit de l'ONEA. 
Financement : Budget ONEA, gestion 2022 - Publication : Revue des marchés publics N°3537 du lundi 23 janvier 2023 

Budget prévisionnel : lot 1: 510 000 000 F CFA, lot 2: 30 000 000 F CFA, lot 3: minimu : 60 000 000 F CFA, maximum: 160 000 000 F CFA 
Date d’ouverture des plis : 21/02/2023 - Nombre de plis : dix-sept (17) - Date de délibération : 20/04/2023. 

Lot 1 : Fourniture de matériels électriques et électromécaniques 
Montants Lus  

en FCFA  
Montants Corrigés  

en FCFA  Soumissionnaires 
HT TTC HT TTC 

Observations 
Borne inférieure = 423 945 369  
Borne supérieure = 573 573 146 

Groupement 
BURKINA LAB / 
UBC 

430 069 
500 

507 482 010 430 069 500 507 482 010 

Offre non conforme : Le soumissionnaire n’a pas fourni les éléments 
suivants ; • le chiffre d’affaires certifié par les impôts ; 
• les autorisations du fabricant des items de la liste de matériels 
spécifiques suivants : 165, 123, 116 109, 104, 70, 53, 45, 39, et 30. 

 
 
 
SO.GEB.P 

367 610 
000 433 779 800 367 610 000 433 779 800 

Offre non conforme : Le soumissionnaire n’a pas fourni les éléments 
suivants : • les prospectus des items 39 ; 104 et 109 de la liste de 
matériel spécifiques ; 
• les autorisations du fabricant des items suivants : 123, 161,116, 109, 
99, 70, 39, 30, 22, 10 et 06 ; 
• la ligne de crédit. 

GFB SARL - 479 005 100 - 481 021 100 

Offre conforme et classée 2ème : Le soumissionnaire a fait une erreur 
sur le calcul de la TVA : il a eu 71 360 100 FCFA au lieu de 73 376 100 
FCFA. Son montant HTVA est de 407 645 000 FCFA, ainsi, en TTC, le 
total donne 481 021 000 FCFA. 

Groupement 
COGEA 
INTERNATIONAL 
SA / INTERR SARL 

429 703 
900 

507 050 602 429 703 900 507 050 602 
 
Offre conforme et classée 4ème   

 

CIMELEC IVOIRE - 454 422 870 - 454 422 870 Offre conforme et classée 1ère 

EGF SARL - 438 231 832 - 438 231 832 

Offre non conforme : Le soumissionnaire a fourni des PV de 
réception provisoires avec des réserves sur plusieurs items (non livrés) 
de ses marchés similaires. Il n’existe donc pas de PV de réception 
provisoire ou définitive, en plus, les autorisations de fabricant des items 
sur la liste des matériels spécifiques suivants n’ont pas été fournies : 
70, 104, 109, 148, 161 et 165.%

SO GE DIM – BTP 
SARL 

- 485 098 000 - 485 098 000 Offre conforme et classée 3ème  

ATTRIBUTAIRE 
CIMELEC IVOIRE Sarl, 21 BP 911 Abidjan 21, Tél. : (+ 225) 21 206 961, RCCM N°CI-ABJ-2001-B-271 257, Compte 
Contribuable N°0193850 G, retenu pour un montant de quatre cent cinquante-quatre millions quatre cent vingt-deux 
mille huit cent soixante-dix (454 422 870) FCFA TTC avec un délai de livraison de quatre (04) mois. 

Lot 2 : Fourniture et installation de centrales solaires 
Montants Lus  

en FCFA  
Montants Corrigés  

en FCFA  Soumissionnaires 
HT TTC HT TTC 

OBSERVATIONS 
Borne inférieure = 24 262 789   

Borne supérieure = 32 826 127  

Groupement 
COGEA 
INTERNATIONAL 
SA / INTERR SARL 

25 000 000 29 500 000 24 004 407 28 325 200 

Offre conforme et classée 3ème 

L’Arrêté interministériel N°2020-033/ME/MINEFID/MCIA du 16/03/2020 
portant conditions d’éligibilité et modalités de jouissance de 
l’exonération de la Taxe sur la Valeur Ajoutée sur les importations et 
les ventes de matériel solaire a été appliqué. Le soumissionnaire, au 
niveau des items 1, 11, 21, 30, 50 a calculé son offre financière en 
prenant comme quantité 8 en lieu et place de 10 mentionné dans le 
DAO ; à l’item 40, il a pris 4 comme quantité en lieu et place de 10 
mentionné dans le DAO. Une réduction de 1 174 800 FCFA est 
constatée sur son montant total.%

WATAM SA 22 118 400 26 099 712 19745264 
23�299�41

2 

Offre non conforme, anormalement basse 
L’application de l’Arrêté interministériel cité ci-dessus a entrainé une 
réduction de 2 800 300 FCFA sur son montant total. 

NET- ELEC SARL - 29 835 120 - 26 433 120 
Offre conforme et classée 1ère 

L’application de l’Arrêté interministériel cité ci-dessus a entrainé une 
réduction de  3 402 000 FCFA sur son montant total.%

TC SOLUTIONS - 27 386 825 - 27 386 850 

Offre conforme et classée 2ème 

Le soumissionnaire a déjà appliqué l’Arrêté interministériel à son offre. 
Cependant, il a mentionné au niveau des items 1 et 30, comme prix 
unitaire total 961 632 en lieu et place de 961 630 FCFA, également 
pour les items 6, 16, 26, 35 45 55, il a mentionné comme prix unitaire 
total 213 696 FCFA en lieu et place de 213 700 FCFA. Une 
augmentation de 25 FCFA a été constatée sur son montant total.%

AFRICA 
NETWORK 
CONNEXION 

23 422 625 27 638 698 23 422 625 27 638 698 
Offre non conforme : Le soumissionnaire a fourni un agrément de 
catégorie SD2 en lieu et place de R2 ou C2, en plus il n’a pas fait la 
preuve de la disponibilité de son matériel. 

ATTRIBUTAIRE 
NOUVELLE ENTREPRISE DES TECHNOLOGIES ELECTRIQUES (NET-ELEC), 04 BP 8498 Ouagadougou 04, Tél. : 
(+226) 25 34 48 48 / 70 27 11 20, RCCM N°BF OUA 2014 B 3960, IFU N°00057920 P, retenu pour un montant de vingt-six 
millions quatre cent trente-trois mille cent vingt (26 433 120) FCFA TTC avec un délai de livraison de vingt (20) jours au plus 
tard. 

NB : L’Arrêté interministériel N°2020-033/ME/MINEFID/MCIA du 16/03/2020 portant conditions d’éligibilité et modalités de jouissance de 
l’exonération de la Taxe sur la Valeur Ajoutée sur les importations et les ventes de matériel solaire a été appliqué aux items qui remplissent les 
conditions. Ces items sont les suivants : 1, 2, 4, 11, 12, 14, 21, 22, 24, 30, 31, 33, 40, 41, 43, 50, 51, 53. 
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DAO N°050/2022/ONEA/DG/SG/DM/SMFC – Fiche de synthèse des résultats pour publication.      #$%&'(')*+'"'
 

Lot 03 : Fourniture de pièces de rechanges électriques (marché à commande) 

Montants Lus  
en FCFA TTC 

Montants Corrigés  
en FCFA TTC 

OBSERVATIONS 
Minimum : 
Borne inférieure = 48 479 824  — Borne supérieure = 65 590 530 
Maximum : 
Borne inférieure = 130 131 252 — Borne supérieure = 176 059 930 

Soumissionnaires 

Minimum  Maximum  Minimum  Maximum   
Groupement 
BURKINA LAB / 
UBC 

43 331 960 140 630 220 43 331 960 140 630 220 
Offre non conforme : 
Le soumissionnaire n’a pas fourni le chiffre d’affaires certifié par les 
impôts. 

SO.GEB.P 47 679 080 134 840 075 47 679 080 134 840 075 
Offre non conforme : 
Le soumissionnaire n’a pas fourni la ligne de crédit. 

BUTEC ENRGIES 
ET SERVICES 

63 894 726 157 916 319 63 894 726 157 916 319 Offre non conforme, anormalement élevée  

GMS SARL 48 489 368 134 361 786 48 537 937 134 361 892 Offre conforme et classée 1ère%
Groupement EKSF 
SARL / ERS SARL 

53 000 000 131 773 260 53 704 460 133 535 000 Offre conforme et classée 3ème%

Groupement 
COGEA 
INTERNATIONAL 
SA / INTERR SARL 

51 701 523 159 000 487 51 701 523 159 000 487 Offre conforme et classée 2ème %

DIACFA 
MATERIAUX 

59 288 462 175 913 318 59 288 462 175 913 318 Offre non conforme, anormalement élevée 

SO GE DIM – BTP 
SARL 

56 769 210 144 058 530 57 111 410 144 058 530 Offre conforme et classée 4ème%

GENERALE DE MAINTENANCE SERVICE (GMS) Sarl, 11 BP 1368 CMS Ouagadougou 11, Tél : (+ 226) 25 34 18 44 / 76 61 01 15, RCCM 
N°BF OUA 2007 B 1800, IFU N°00012272 M retenu pour un montant de quarante-huit millions cinq cent trente-sept mille neuf cent trente-sept 
(48 537 937) FCFA TTC pour le minimum et de cent trente-quatre millions trois cent soixante un mille huit cent quatre-vingt-douze (134 361 892) 
FCFA TTC pour le maximum avec un délai de livraison de trois (03) mois. 

 
Manifestation d’Intérêt N°020/2022/ONEA/DG/SG/DM/SMTI pour la constitution d’une liste restreinte de six (06) bureaux ou cabinets d’études 

susceptibles de soumettre des propositions relatives aux activités d’ingénierie sociale pour la promotion de la demande en ouvrages 
d’assainissement autonome améliorés, la formation et l’encadrement des artisans, la supervision et le contrôle de travaux d’assainissement 

autonome dans les villes de Tenkodogo, Garango, Zorgho, Boussé, Kaya, Gourcy, Yako et Dédougou,– Financement : budget ONEA – 
Publication de l’avis : quotidien des marchés publics n°3521 du vendredi 30/12/2022– Trois (03) Lots-- Nombre de plis reçu : vingt-un  (21) - 

Date d’ouverture des plis : 13 janvier 2023 à 09 heures 05 mn - Date de délibération : 30 mars 2023. 
NB : Les candidats ont été évalués sur la base du nombre des marchés similaires justifiés par les copies des pages de garde des 
marchés et les pages de signature des marchés, les attestations de bonne fin exécutés au cours des cinq (05) dernières années et 
ayant un délai d’exécution de six (06) mois minimum. 

Lot 1 Tenkodogo, Garango et Zorgho 
N° de 
plis Candidats Nombre de références 

pertinentes justifiées Observations 

01 SISDEV Sarl 00 aucune référence 
pertinente justifiée 

Non retenu 
Les références présentées par le bureau sont essentiellement dans le domaine des 
Notices d’Impact Environnemental et Social (NIES). 

02 
Groupement EDE 
International / EDE 
Burkina Faso 

05 références 
pertinentes justifiée 

Retenu 

03 
HORUS Conseil et 
Développement 

00 aucune référence 
pertinente justifiée 

Non retenu 
Incohérence des références fournies par le bureau. En effet nous constatons le même 
numéro de quittance avec les mêmes dates sur les pages de signature de marchés 
différents (Contrat N°_09-Co/08/01/02/00/2020/00013, Contrat N°09.CO/08/01/02/00/ 
2019/00013 et Contrat N°09-CO/08/01/02/00/2020-00019) ; des incohérences entre la 
date d’approbation du marché et la date de la référence de la procédure elle-même 
(Contrat N°09.CO/08/03/02/00/2020/00026 approuvé le 09/02/2020 suivant Demande de 
propositions en date du 15/04/2020) ; Incohérence entre les dates des pages de garde et 
des pages de signature du même marché (Marché N°09/08/01/02/00/ 2019/0002). 

04 FLASH REFLETS Sarl 04 références 
pertinentes justifiées 

Non retenu 

08 BACED Sarl 07 références 
pertinentes justifiées 

Retenu 

10 

Groupement Faso 
Ingénierie/CAFI-B Sarl/ 
HYDROCONSULT 
International/SETA 

11 références 
pertinentes justifiées 

Retenu 

11 BERA 
12 références 

pertinentes justifiées 
Retenu 

12 CCD Sarl 21 références 
pertinentes justifiées 

Retenu 

13 
Groupement IGIP 
Afrique Sarl 
/ERHA/BIST 

06 références 
pertinentes justifiées 

Retenu 

18 
Groupement 
AC3E/SAPAD 

02 références 
pertinentes justifiées 

Non retenu 
Les références présentées par le Groupement sont soit en cours d’exécution ou au-delà 
de la limite des cinq (05) dernières années (2022-2018) ; ou encore ont un délai 
d’exécution inférieur aux six (06) mois minimum exigés dans l’AMI. 
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20 CETRI 00 aucune référence 
pertinente justifiée 

Non retenu 
Les références présentées par le cabinet sont soit en cours d’exécution ou au-delà de la 
limite des cinq (05) dernières années (2022-2018) ; ou encore ont un délai d’exécution 
inférieur aux six (06) mois minimum exigés dans l’AMI. 

21 SANCTEA 
01 référence pertinente 

justifiée 
Non retenu 

Lot 2 :  Kaya et Boussé 
N° de 
plis Candidats Nombre de références 

pertinentes justifiées Observations 

01 SISDEV Sarl 00 aucune référence 
pertinente justifiée 

Non retenu 
Les références présentées par le bureau sont essentiellement dans le domaine des 
notices d’impact environnemental et social. 

02 
Groupement EDE 
International / EDE 
Burkina Faso 

05 références 
pertinentes justifiées 

Retenu 

03 
HORUS Conseil et 
Développement 

00 aucune référence 
pertinente justifiée 

Non retenu 
Incohérence des références fournies par le bureau. En effet nous constatons le même 
numéro de quittance avec les mêmes dates sur les pages de signature de marchés 
différents (Contrat N°_09-Co/08/01/02/00/2020/00013,  Contrat 
N°09.CO/08/01/02/00/2019/00013 et Contrat N°09-CO/08/01/02/00/2020-00019) ; des 
incohérences entre la date d’approbation du marché et la date de la référence de la 
procédure elle-même (Contrat N°09.CO/08/03/02/00/2020/00026 approuvé le 
09/02/2020 suivant Demande de propositions en date du 15/04/2020) ; Incohérence 
entre les dates des pages de garde et des pages de signature du même marché 
(Marché N°09/08/01/02/00/2019/0002) 

05 FLASH REFLETS Sarl 04 références 
pertinentes justifiées 

Non retenu 

07 BACED Sarl 07 références 
pertinentes justifiées 

Retenu 

09 
Groupement 
GERTEC/BIST 

00 aucune référence 
pertinente justifiée 

Non retenu 
Les références présentées par le Groupement sont soit delà de la limite des cinq (05) 
dernières années (2022-2018) ; ou ont un délai d’exécution inférieur aux six (06) mois 
minimum exigés dans l’AMI. 

10 

Groupement Faso 
Ingénierie/CAFI-B 
Sarl/HYDROCONSULT 
International/SETA 

11 références 
pertinentes justifiées 

Retenu 

11 BERA 
12 références 

pertinentes justifiées 
Retenu 

12 CCD Sarl 21 références 
pertinentes justifiées 

Retenu 

16 
Groupement ERHA – 
Sarl/IGIP Afrique 

07 références 
pertinentes justifiées 

Retenu 

17 
Groupement 
AC3E/SAPAD 

02 références 
pertinentes justifiées 

Non retenu 
Les références présentées par le Groupement sont soit en cours d’exécution ou au-delà 
de la limite des cinq (05) dernières années (2022-2018) ; ou encore ont un délai 
d’exécution inférieur aux six (06) mois minimum exigés dans l’AMI. 

20 CETRI 00 aucune référence 
pertinente justifiée 

Non retenu 
Les références présentées par le cabinet sont soit en cours d’exécution ou au-delà de la 
limite des cinq (05) dernières années (2022-2018) ; ou encore ont un délai d’exécution 
inférieur aux six (06) mois minimum exigés dans l’AMI. 

21 SANCTEA 
01 référence pertinente 

justifiée 
Non retenu 

Lot 3 :  Gourcy, Yako et Dédougou 
N° de 
plis Candidats Nombre de références 

pertinentes justifiées Observations 

01 SISDEV Sarl 00 aucune référence 
pertinente justifiée 

Non retenu 
Les références présentées par le bureau sont essentiellement dans le domaine des 
notices d’impact environnemental et social. 

02 
Groupement EDE 
International / EDE 
Burkina Faso 

05 références 
pertinentes justifiée 

Retenu 

03 
HORUS Conseil et 
Développement 

00 aucune référence 
pertinente justifiée 

Non retenu 
Incohérence des références fournies par le bureau. En effet nous constatons le même 
numéro de quittance avec les mêmes dates sur les pages de signature de marchés 
différents (Contrat N°_09-Co/08/01/02/00/2020/00013, Contrat N°09.CO/08/01/02/00/ 
2019/00013 et Contrat N°09-CO/08/01/02/00/2020-00019) ; des incohérences entre la 
date d’approbation du marché et la date de la référence de la procédure elle-même 
(Contrat N°09.CO/08/03/02/00/2020/00026 approuvé le 09/02/2020 suivant Demande de 
propositions en date du 15/04/2020) ; Incohérence entre les dates des pages de garde et 
des pages de signature du même marché (Marché N°09/08/01/02/00/2019/0002) 

06 BACED Sarl 07 références 
pertinentes justifiées 

Retenu  

10 

Groupement Faso 
Ingénierie/CAFI-B 
Sarl/HYDROCONSULT 
International/SETA 

11 références 
pertinentes justifiées 

Retenu 
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11 BERA 
12 références 

pertinentes justifiées 
Retenu 

12 CCD Sarl 21 références 
pertinentes justifiées 

Retenu 

14 
Groupement IGIP 
Afrique/GEDES 

07 références 
pertinentes justifiées 

Retenu 

15 
Groupement ERHA 
Sarl/BIST 

04 références 
pertinentes justifiées 

Non retenu  

19 
Groupement 
AC3E/SAPAD 

02 références 
pertinentes justifiées 

Non retenu 
Les références présentées par le Groupement sont soit en cours d’exécution ou au-delà 
de la limite des cinq (05) dernières années (2022-2018) ; ou encore ont un délai 
d’exécution inférieur aux six (06) mois minimum exigés dans l’AMI. 

20 CETRI 00 aucune référence 
pertinente justifiée 

Non retenu 
Les références présentées par le cabinet sont soit en cours d’exécution ou au-delà de la 
limite des cinq (05) dernières années (2022-2018) ; ou encore ont un délai d’exécution 
inférieur aux six (06) mois minimum exigés dans l’AMI. 

21 SANCTEA 
01 référence pertinente 

justifiée 
Non retenu 

 
Demande de Prix N°0002/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI pour les travaux d’entretien courant des barrages exploités par l’ONEA au profit de 

l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA). Financement : Budget ONEA, gestion 2023.  
 Budget prévisionnel : 88 500 000 de FCFA TTC - Publication : Revue des marchés publics N°3585 du 30/03/2023.  

Date d’ouverture des plis : 11/04/2023 - Nombre de lots : Un (01) - Nombre de plis : neuf (09) - Date de délibération : 11/05/2023. 
MONTANTS EN FCFA  

LUS CORRIGES SOUMISSIONNAIRES 
H-TVA TTC H-TVA TTC 

OBSERVATIONS/DECISIONS 
Borne inferieure (0,85M) : 69 491 058 FCFA 
Borne supérieure (1,15M) : 94 017 314 FCFA 

EKBF -' 71 387 239  71 387 239 Offre conforme, classée 1ère . 

ETJ 59 365 150% 70 050 877%  88 848 619 

Offre non conforme : erreur de sommation de la rubrique barrage de 
Loumbila ; erreur de sommation de la rubrique barrage de Itengué , 
entrainant une variation à la hausse de l’offre de 18 797 742 F CFA TTC ; 
le montant corrigé de 88 848 619 FCFA TTC est hors enveloppe 
financière. 

SAFORA 
INTERNATIONAL -% 71 569 960%  107 805 638 

Offre non conforme  :erreur sur la quantité 2,15 au 3,8 à l’item VI.2 ; 
erreur sur la quantité 50,38 au 45,38 à l’item VII.2 ; erreur sur la quantité 
195,8 au 11,5 à l’item VII.3 entrainant une variation à la hausse de l’offre 
de 36 235 678 F CFA TTC ; le montant corrigé de 107 805 638 FCFA 
TTC est hors enveloppe financière. 

C-TRAP-SA 59 175 032% 69 826 538%  68 679 814 

Offre non conforme : erreur sur quantité 2,15 au 50,38 à l’item VI.2 ; 
erreur de sommation il a ajouté une rubrique à l’item VI entrainant une 
variation à la baisse de l’offre de 1 146 724 CFA TTC ; le montant corrigé 
de 68 679 814   FCFA TTC est anormalement bas. 

A.C.A % 71 611 403%  71 611 403 Offre conforme, classée 2ème. 

GROUPE NAABA 
SERVICE 

61 403 571% -%  88 947 469 

Offre non conforme : les items II.10 ,11,12,13,14 ne figurent en lettre 
dans le BPU ; erreur de sommation de la rubrique II entrainant une 
variation à la hausse de l’offre de 18 797 742 F CFA TTC ; le montant 
corrigé de 88 947 469 FCFA TTC est hors enveloppe financière. 

MCI SARL 61 217 738% 72 236 930%  72 236 930 Offre conforme, classée 3ème. 
V.I.M SARL  61 357 813% 72 402 219%  72 402 219 Offre conforme, classée 4ème. 
SHAFI SARL 62 284 060% 73 495 191%  73 495 191 Offre conforme, classée 5ème. 

ATTRIBUTAIRE 
ekbf, 01 BP 5674 Ouaga 01 Tél : (+226) 78 80 64 44 / 70 04 92 86- RCCM BF OUA 2017 B 3716 – IFU N°00090460 E - 
Email : bkabore223@gmail.com, pour un montant de soixante-onze millions trois cent quatre-vingt-sept mille 
deux cent trente-neuf (71 387 239) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trois (03) mois 
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MINISTERE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL DU COMMERCE, DE L’ARTISANAT  

ET DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 
DEMANDE DE PRIX N°2023-010/MDICAPME/SG/DMP/SMF-PC DU 18/04/2023 POUR LE RECRUTEMENT D’UNE AGENCE DE 

COMMUNICATION POUR ASSURER LES ACTIONS DE COMMUNICATION DES ACTIVITES ET DE LA CONCEPTION, EDITION ET 
FOURNITURE DE SUPPORTS DE COMMUNICATION AU PROFIT DE L’AGENCE BURKINABE DES INVESTISSEMENTS (ABI).  

Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics n° 3603 du mardi 25 avril 2023.  
Convocation CAM : lettre N°2023-386/ MDICAPME /SG/DMP/SMF-PC du 28/04/2023. Date de dépouillement : 05/05/2023.  

Date de délibération : 05/05/2023. Nombre d’offres reçues : 06. Financement :   Budget de l’ABI, exercice 2023. 
RECAPITULATIF DES RESULTATS D’ANALYSE 

 
N° Soumissionnaires Montant lu 

(F CFA HTVA) 
Montant lu 

(F CFA TTC) 
Montant corrigé 
(F CFA HTVA) 

Montant corrigé 
(F CFA TTC) Observations Rang 

CALCULS DES BORNES AVEC LES MONTANTS MAXIMA 
P=  17 108 407;                           M =   17 465 163;                                            0,85 M =   14 845 388;                 1,15 M =   20 084 937 

1.  IMEDIA Min: 6 755 000 
Max 14 320 000  

Min : 7 970 900  
Max : 16 897 600  

Min: 6 755 000 
Max 14 320 000  

Min : 7 970 900 
Max : 16 897 600  CONFORME 4ème 

2.  B C S SARL Min :3 263 500  
Max :14 800 500  

Min :3 850 930  
Max : 17 464 590 

Min: 3 263 500  
 Max: 14 800 500 

Min : 3 850 930 
Max : 17 464 590  CONFORME 3ème 

3.  CRAC Min :2 930 750  
Max :14 753 750  

Min :3 458 285  
Max :17 409 425  

Min : 2 930 750 
Max : 14 753 750  

Min : 3 458 285  
Max : 17 409 425  CONFORME 2ème  

4.  
ACE-
DEVELOPPEMENT  
Synergie 

Min :2 599 500  
Max :15 002 500  

Min: 3 067 410  
Max:17 702 950 

Min : 2 599 500 
Max : 15 002 500 

Min : 3 067 410 
Max : 17 702 950 CONFORME 1er 

5.  CHALENGE MEDIA Min :7 301 583  
Max :12 500 000  

Min:8 615 868  
Max:14 750 000 

Min : 7 691 083  
Max : 13 616 499 

Min : 9 075 478 
Max :16 067 469 

 Incohérence de prix sur le 
bordereau de prix et la facture aux 
items suivants : Item27 : mille cinq 
cent (1500) en lettre cependant 900 
en chiffre ; Item28 : six cent soixante-
sept (667) en lettre cependant 550 en 
chiffre ; Item32 : mille cinq cent 
(1500) en lettre mais 1000 en chiffre ;  
Item 33 : cent mille (100000) en lettre 
cependant 80000 en chiffre ;  
Item 34 : cent mille (100000) en lettre 
cependant 99000 en chiffre. 
Ces corrections ont entraîné une 
variation des montants minimum TTC 
et maximum TTC respectivement de 
+ 5,33% et +8,93%. CONFORME 

5ème  

6.  DREAM’S 
CONCEPT 

Min:9 961 400 
Max:14 367 500  

------------- 
 

Min :18 773 900 
Max : 42 642 500  

Min :22 153 202  
Max :50 318 150 

Incohérence de prix sur le 
bordereau de prix et la facture aux 
items suivants : Item 30 : cent vingt-
cinq mille (125 000) en lettre contre 
2500 en chiffre ; Item31 : douze mille 
cinq cents (12 500) en lettre contre 
400 en chiffre ; Item 32 : erreur de 
calcul du montant minimum : six cent 
mille (600 000) constaté sur la facture 
au lieu de 200 000.  Ces corrections 
ont entraîné une variation des 
montants minimum HTVA et 
maximum HTVA respectivement de 
+88,47% et +196,80% ; offre hors 
enveloppe. NON CONFORME 

Non 
classé 

Attributaire provisoire :   ACE-DEVELOPPEMENT Synergie pour un montant minimum de trois millions soixante-sept mille quatre cent dix 
(3 067 410) FCFA TTC et un montant maximum de dix-sept millions sept cent deux mille neuf cent cinquante (17 702 950) FCFA TTC avec 
un délai d’exécution de trente (30) jours par commande, valable pour l’année budgétaire 2023. 
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MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU DESENCLAVEMENT%
Manifestation d’intérêt N°0293/MID/SG/DMP/SMT-PI du 09/03/2023 relatif aux services de consultant pour le contrôle et la surveillance des 

travaux d’aménagement d’environ 53 km de pistes rurales dans la région du Centre-Ouest, province du Boulkiemdé, commune rurale de Siglé 
lots 1 et 2. Financement : FSR-B Gestion 2023. Convocation : N°2023-0596/MID/SG/DMP/SMT-PI du 26/04/2023.  

Date d’ouverture et de délibération : 03/04/2023 et 05/05/2023. Nombre de plis ouverts : trente (30)"

CONSULTANTS" NOMBRE 
DE POINTS"

Nombre de missions : avoir réalisé au cours des 
10 dernières années (2013-2022) au moins (04) 
prestations similaires rélatives au contrôle et à la 
surveillance de travaux d’aménagement de piste 
rurale, de construction/ réhabilitation / entretien 

périodique de routes en terre et de routes bitumées 
d’au moins 20 km chacune ou d’aménagement et de 

bitumage de voirie d’au moins 05 km chacune."

RANG"

 
 
 
 
 
 

OBDERVATIONS"

TED /OZED" 100" 21" 1er " RETENU AU LOT 1%
CETRI/AGECET" 100" 21" 1er ex " RETENU AU LOT 2%
T -CONSULT" 100" 20" 3ème " RETENU AU LOT 1%
GTAH/ GEFA" 100" 17" 4ème " RETENU AU LOT 2%
ACE/ACE -CI" 100" 17"  4ème ex  " RETENU AU LOT 1%
CAEM/ CECM" 100% 17% 4ème ex% RETENU AU LOT 2%
ATES INTERNATIONAL /ALPHA CONCEPT" 100% 16% 7ème % RETENU AU LOT 1%
B2I /BECI-BTP" 100" 08" 8ème " RETENU AU LOT 2%
AC3E /ACET-BTP" 100% 08% 8ème ex % RETENU AU LOT 1%
SIAR INTERNATIONAL/CET BTP" 100% 08 % 8ème ex% RETENU AU LOT 2%
SOCETEC/CA2E" 100" 08" 8ème ex" RETENU AU LOT 1%
ACIT GEOTECHNIQUE /GIE " 100% 08% 8ème ex% RETENU AU LOT 2%
CINCAT INTERNATIONAL" 100% 07% 13ème % NON RETENU%
AFRIQUE DJIGUI/GECI-EXPERT CONSEIL" 100% 06% 14ème % NON RETENU%
CEITP/GEO CONSULT" 100% 06% 14ème ex% NON RETENU%
BECOTEX/INGETECH SERVICES" 100% 05% 16ème % NON RETENU%
DIC /BTP -SERAT" 100% 04% 17ème % NON RETENU%
SEFCO INTERNATIONAL-CI/ACI% 100% 04% 17ème ex% NON RETENU%
BETAT-IC SARL/INTEGC% 100% 04% 17ème ex% NON RETENU%
CIE SARL/CIE IC" 100% 04% 17ème ex% NON RETENU%
CIN’S / DT CONSTRUCT SARL" 100% 04% 17ème ex% NON RETENU%
CINTECH" 90% 04% 22ème % NON RETENU%
GEDUR-IC /2AIC" 90% 04% 23ème% NON RETENU%
ADB INGENERIE /IETF" 70% 04% 24ème% NON RETENU%
CAFI-B/HYDRO TPE" 70% 02% 25ème% NON RETENU%
INGETECH-PERS BTP" 70% 02% 26ème% NON RETENU%
GERTECH /ICR" 55% 3% 27ème% NON RETENU%
GID / AC CONCEPT" 40% 1% 28ème% NON RETENU%
CETIS" 20% 1% 29ème% NON RETENU%
ADB-Ingenierie/BERGEC" 15% 1% 30ème% NON RETENU%

%

%

%

1 
!

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL DU COMMERCE, DE L’ARTISANAT  

ET DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 
DEMANDE DE PRIX N°2023-010/MDICAPME/SG/DMP/SMF-PC DU 18/04/2023 POUR LE RECRUTEMENT D’UNE AGENCE DE 

COMMUNICATION POUR ASSURER LES ACTIONS DE COMMUNICATION DES ACTIVITES ET DE LA CONCEPTION, EDITION ET 
FOURNITURE DE SUPPORTS DE COMMUNICATION AU PROFIT DE L’AGENCE BURKINABE DES INVESTISSEMENTS (ABI).  

Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics n° 3603 du mardi 25 avril 2023.  
Convocation CAM : lettre N°2023-386/ MDICAPME /SG/DMP/SMF-PC du 28/04/2023. Date de dépouillement : 05/05/2023.  

Date de délibération : 05/05/2023. Nombre d’offres reçues : 06. Financement :   Budget de l’ABI, exercice 2023. 
RECAPITULATIF DES RESULTATS D’ANALYSE 

 
N° Soumissionnaires Montant lu 

(F CFA HTVA) 
Montant lu 

(F CFA TTC) 
Montant corrigé 
(F CFA HTVA) 

Montant corrigé 
(F CFA TTC) Observations Rang 

CALCULS DES BORNES AVEC LES MONTANTS MAXIMA 
P=  17 108 407;                           M =   17 465 163;                                            0,85 M =   14 845 388;                 1,15 M =   20 084 937 

1.  IMEDIA Min: 6 755 000 
Max 14 320 000  

Min : 7 970 900  
Max : 16 897 600  

Min: 6 755 000 
Max 14 320 000  

Min : 7 970 900 
Max : 16 897 600  CONFORME 4ème 

2.  B C S SARL Min :3 263 500  
Max :14 800 500  

Min :3 850 930  
Max : 17 464 590 

Min: 3 263 500  
 Max: 14 800 500 

Min : 3 850 930 
Max : 17 464 590  CONFORME 3ème 

3.  CRAC Min :2 930 750  
Max :14 753 750  

Min :3 458 285  
Max :17 409 425  

Min : 2 930 750 
Max : 14 753 750  

Min : 3 458 285  
Max : 17 409 425  CONFORME 2ème  

4.  
ACE-
DEVELOPPEMENT  
Synergie 

Min :2 599 500  
Max :15 002 500  

Min: 3 067 410  
Max:17 702 950 

Min : 2 599 500 
Max : 15 002 500 

Min : 3 067 410 
Max : 17 702 950 CONFORME 1er 

5.  CHALENGE MEDIA Min :7 301 583  
Max :12 500 000  

Min:8 615 868  
Max:14 750 000 

Min : 7 691 083  
Max : 13 616 499 

Min : 9 075 478 
Max :16 067 469 

 Incohérence de prix sur le 
bordereau de prix et la facture aux 
items suivants : Item27 : mille cinq 
cent (1500) en lettre cependant 900 
en chiffre ; Item28 : six cent soixante-
sept (667) en lettre cependant 550 en 
chiffre ; Item32 : mille cinq cent 
(1500) en lettre mais 1000 en chiffre ;  
Item 33 : cent mille (100000) en lettre 
cependant 80000 en chiffre ;  
Item 34 : cent mille (100000) en lettre 
cependant 99000 en chiffre. 
Ces corrections ont entraîné une 
variation des montants minimum TTC 
et maximum TTC respectivement de 
+ 5,33% et +8,93%. CONFORME 

5ème  

6.  DREAM’S 
CONCEPT 

Min:9 961 400 
Max:14 367 500  

------------- 
 

Min :18 773 900 
Max : 42 642 500  

Min :22 153 202  
Max :50 318 150 

Incohérence de prix sur le 
bordereau de prix et la facture aux 
items suivants : Item 30 : cent vingt-
cinq mille (125 000) en lettre contre 
2500 en chiffre ; Item31 : douze mille 
cinq cents (12 500) en lettre contre 
400 en chiffre ; Item 32 : erreur de 
calcul du montant minimum : six cent 
mille (600 000) constaté sur la facture 
au lieu de 200 000.  Ces corrections 
ont entraîné une variation des 
montants minimum HTVA et 
maximum HTVA respectivement de 
+88,47% et +196,80% ; offre hors 
enveloppe. NON CONFORME 

Non 
classé 

Attributaire provisoire :   ACE-DEVELOPPEMENT Synergie pour un montant minimum de trois millions soixante-sept mille quatre cent dix 
(3 067 410) FCFA TTC et un montant maximum de dix-sept millions sept cent deux mille neuf cent cinquante (17 702 950) FCFA TTC avec 
un délai d’exécution de trente (30) jours par commande, valable pour l’année budgétaire 2023. 
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

REGION DU CENTRE 
MANIFESTATION D’INTERET N°2023-03 /RCEN/ CRC/SG/PRM du 23/03/2023 Relatif au recrutement de cabinet pour les prestations de 

formations et de sensibilisation au profit des leaders d’opinion, de jeunes filles et garçons de la région du centre.(5 lots) REFERENCE DE LA 
PUBLICATION :2023-03/RCEN/CRC/SG/PRM du 23/03/2023 parue dans le quotidien n° 3605 du jeudi 27/04/2023.  

Financement : Budget du Conseil Régional du Centre, Gestion : 2023.  
Référence de convocation pour l’ouverture 2023-014/RCEN/CR/SG/PRM du 9/05/2023 

Date d’ouverture des plis 12/05/2023 Référence de la convocation pour la délibération N°2023-016/RCEN /CR/SG/PRM du 19/05/2023.  
Date de la délibération 23 mai 2023. Les travaux ont donné les résultats suivants :  soumissionnaires arrivés dans les délais Lot 1 : sept (7);  

Lot 2 : quatre(4)  Lot 3 : trois(3) Lot 4 : huit(8)  Lot 5 :sept (7). 
LOT 1 : Formation en élevage des poulets locaux et soins vétérinaires 

N° Date et heure 
d'arrivée 

Nom du 
soumissionnaire 

Domaine 
d'activité 
(/10pts) 

Année 
d'expérience 

(/20 pts) 

Références 
pertinentes 
(2018-2022) 

(/60pts) 

Organisions 
technique et 

managériale du 
cabinet (/10pts) 

Total 
des 

notes 
Classement Observation 

1 10/05/2023 
(13h04) BCI 10 15 60 08 93 1er 

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

2 11/05/2023 
(07h56) CIEMAT Sarl / / / / / Non classé Pas de précisions 

de lot 

3 11/05/2023 
(08h05) 

SOAKO expertise et 
SMART solution Sarl 10 10 0 8 28 Non classé  

4 11/05/2023 
(08h28) CIDEEC 10 15 20 4 49 Non classé  

5 11/05/2023 
(08h43) EDRIC 10 10 20 8 48 Non classé  

6 12/05/2023 
(08h33) 

Groupement SEED 
ZOOTECH / 
HORUS 

10 20 40 8 78 2ème 
Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

7 12/05/2023 
(08h36) CEFEA 10 10 / 4 24 Non classé  

LOT 2 : Formation en installation et maintenance des équipements solaires 

N° Date et heure 
d'arrivée 

Nom du 
soumissionnaire 

Domaine 
d'activité 
(/10pts) 

Année 
d'expérience    

(/20 pts) 

Références 
pertinentes 
(2018-2022) 

(/60 pts) 

Organisions 
technique et 

managériale du 
cabinet (/10pts) 

Total 
des 

notes 
Classement Observation 

1 11/05/2023 
08H28 CIDEEC 10 15 0 4 29 Non classé  

2 11/05/2023 
(08h43) EDRIC 10 10 0 8 28 Non classé  

3 11/05/2023 
14h22 

CFP-Zaklange 
Energie / / / / / Non classé 

Absence de lettre 
à manifestation 
d’intérêt 

4 12/05/2023 
08h20 

CFP-HIADON / 
CFAC SARL 10 15 60 7 92 1er 

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

4 12/05/2023 
08h14 TECH 24 10 15 / 4 29 Non classé  

LOT 3 : Formation en pâtisserie et la transformation des jus locaux 

N° Date et heure 
d'arrivée 

Nom du 
soumissionnaire 

Domaine 
d'activité 
(/10pts) 

Année 
d'expérience 

(/20 pts) 

Références 
pertinentes 
(2018-2022) 

(/60 pts) 

Organisions 
technique et 

managériale du 
cabinet (/10pts) 

Total 
des 

notes 
Rang Observation 

1 10/05/2023 
(08h05) 

SOAKO expertise et 
SMART solution Sarl 10 10 0 8 28 Non classé  

2 11/05/2023 
(08h43) EDRIC 10 10 20 8 48 Non classé  

3 12/05/2023 
(08h32) 

Groupement 
SINASPA Sarl et 
Réveil Afrique 

10 15 30 7 62 Non classé  

LOT 4 : Formation des leaders d’opinion 

N° Date et heure 
d'arrivée 

Nom du 
soumissionnaire 

Domaine 
d'activité 
(/10pts) 

Année 
d'expérience    

(/20 pts) 

Références 
pertinentes 
(2018-2022) 

(/60pts) 

Organisions 
technique et 

managériale du 
cabinet (/10pts) 

Total 
des 

notes 
rang Observation 

1 11/05/2023 
(08h28) CIDEEC 10 15 / 5 30 Non classé  

2 11/05/2023 
(08h43) EDRIC 10 10 0 8 28 Non classé  

3 11/05/2023 
(08h44) PROACT 10 10 60 4 84 2ème  

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

4 11/05/2023 
(09h38) 

Institut 
d’accompagnement 
des carrières IACDI 

10 15 / 4 29 Non classé  

5 12/05/2023 
(08h21) BCS Sarl 10 20 60 7 97 1er  

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 
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REGION DU CENTRE 
MANIFESTATION D’INTERET N°2023-03 /RCEN/ CRC/SG/PRM du 23/03/2023 Relatif au recrutement de cabinet pour les prestations de 

formations et de sensibilisation au profit des leaders d’opinion, de jeunes filles et garçons de la région du centre.(5 lots) REFERENCE DE LA 
PUBLICATION :2023-03/RCEN/CRC/SG/PRM du 23/03/2023 parue dans le quotidien n° 3605 du jeudi 27/04/2023.  

Financement : Budget du Conseil Régional du Centre, Gestion : 2023.  
Référence de convocation pour l’ouverture 2023-014/RCEN/CR/SG/PRM du 9/05/2023 

Date d’ouverture des plis 12/05/2023 Référence de la convocation pour la délibération N°2023-016/RCEN /CR/SG/PRM du 19/05/2023.  
Date de la délibération 23 mai 2023. Les travaux ont donné les résultats suivants :  soumissionnaires arrivés dans les délais Lot 1 : sept (7);  

Lot 2 : quatre(4)  Lot 3 : trois(3) Lot 4 : huit(8)  Lot 5 :sept (7). 
LOT 1 : Formation en élevage des poulets locaux et soins vétérinaires 

N° Date et heure 
d'arrivée 

Nom du 
soumissionnaire 

Domaine 
d'activité 
(/10pts) 

Année 
d'expérience 

(/20 pts) 

Références 
pertinentes 
(2018-2022) 

(/60pts) 

Organisions 
technique et 

managériale du 
cabinet (/10pts) 

Total 
des 

notes 
Classement Observation 

1 10/05/2023 
(13h04) BCI 10 15 60 08 93 1er 

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

2 11/05/2023 
(07h56) CIEMAT Sarl / / / / / Non classé Pas de précisions 

de lot 

3 11/05/2023 
(08h05) 

SOAKO expertise et 
SMART solution Sarl 10 10 0 8 28 Non classé  

4 11/05/2023 
(08h28) CIDEEC 10 15 20 4 49 Non classé  

5 11/05/2023 
(08h43) EDRIC 10 10 20 8 48 Non classé  

6 12/05/2023 
(08h33) 

Groupement SEED 
ZOOTECH / 
HORUS 

10 20 40 8 78 2ème 
Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

7 12/05/2023 
(08h36) CEFEA 10 10 / 4 24 Non classé  

LOT 2 : Formation en installation et maintenance des équipements solaires 

N° Date et heure 
d'arrivée 

Nom du 
soumissionnaire 

Domaine 
d'activité 
(/10pts) 

Année 
d'expérience    

(/20 pts) 

Références 
pertinentes 
(2018-2022) 

(/60 pts) 

Organisions 
technique et 

managériale du 
cabinet (/10pts) 

Total 
des 

notes 
Classement Observation 

1 11/05/2023 
08H28 CIDEEC 10 15 0 4 29 Non classé  

2 11/05/2023 
(08h43) EDRIC 10 10 0 8 28 Non classé  

3 11/05/2023 
14h22 

CFP-Zaklange 
Energie / / / / / Non classé 

Absence de lettre 
à manifestation 
d’intérêt 

4 12/05/2023 
08h20 

CFP-HIADON / 
CFAC SARL 10 15 60 7 92 1er 

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

4 12/05/2023 
08h14 TECH 24 10 15 / 4 29 Non classé  

LOT 3 : Formation en pâtisserie et la transformation des jus locaux 

N° Date et heure 
d'arrivée 

Nom du 
soumissionnaire 

Domaine 
d'activité 
(/10pts) 

Année 
d'expérience 

(/20 pts) 

Références 
pertinentes 
(2018-2022) 

(/60 pts) 

Organisions 
technique et 

managériale du 
cabinet (/10pts) 

Total 
des 

notes 
Rang Observation 

1 10/05/2023 
(08h05) 

SOAKO expertise et 
SMART solution Sarl 10 10 0 8 28 Non classé  

2 11/05/2023 
(08h43) EDRIC 10 10 20 8 48 Non classé  

3 12/05/2023 
(08h32) 

Groupement 
SINASPA Sarl et 
Réveil Afrique 

10 15 30 7 62 Non classé  

LOT 4 : Formation des leaders d’opinion 

N° Date et heure 
d'arrivée 

Nom du 
soumissionnaire 

Domaine 
d'activité 
(/10pts) 

Année 
d'expérience    

(/20 pts) 

Références 
pertinentes 
(2018-2022) 

(/60pts) 

Organisions 
technique et 

managériale du 
cabinet (/10pts) 

Total 
des 

notes 
rang Observation 

1 11/05/2023 
(08h28) CIDEEC 10 15 / 5 30 Non classé  

2 11/05/2023 
(08h43) EDRIC 10 10 0 8 28 Non classé  

3 11/05/2023 
(08h44) PROACT 10 10 60 4 84 2ème  

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

4 11/05/2023 
(09h38) 

Institut 
d’accompagnement 
des carrières IACDI 

10 15 / 4 29 Non classé  

5 12/05/2023 
(08h21) BCS Sarl 10 20 60 7 97 1er  

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

6 12/05/2023 
(08h30) 

Groupement 
consortium Eveil 
d’Afrique CEA et 
ESI 

10 10 40 4 64 Non classé  

7 12/05/2023 
08h36 CEFEA 10 10 / 4 24 Non classé  

8 12/05/2023 
8H50 

Groupement Grash, 
ICI,Cabinet 
Satisfaction Sarl 

10 15 / 7 32 Non classé  

LOTS 5 : Campagne de sensibilisation des jeunes dans la lutte contre le terrorisme 

N° Date et heure 
d'arrivée 

Nom du 
soumissionnaire 

Domaine 
d'activité 
(/10pts) 

Année 
d'expérience    

(/20 pts) 

Références 
pertinentes 
(2018-2022) 

(/60pts) 

Organisions 
technique et 

managériale du 
cabinet (/10pts) 

Total 
des 

notes 
Classement Observation 

1 11/05/2023 
(88h44) PROACT 10 10 60 4 84 3è 

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

2 11/05/2023 
08H28 CIDEEC 10 15 0 5 30 Non classé  

3 11/05/2023 
(08h43) EDRIC 10 10 0 8 28 Non classé  

4 12/05/2023 
(08h21) BCS Sarl 10 20 60 7 97 1er 

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

5 12/05/2023 
(08h29) 

ACE Développement 
Synergie 10 15 60 9 94 2ème 

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

6 12/05/2023 
(08h30) 

Groupement 
consortium Eveil 
d’Afrique CEA et ESI 

10 10 40 4 64 Non classé  

7 12/05/2023 
(08h36) CEFEA 10 10 / 4 24 Non classé  
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU 
DEMANDE DE PRIX N° 2023 -13/MSHP/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 27 avril 2023 pour l’achat de consommables d’odontostomatologie, de 

médicaments de spécialité et de consommables spécifiques au profit du CHR de Dédougou. FINANCEMENT : Budget CHR-DDG, Gestion 2023 
PUBLICATION DE l’AVIS : RMP N° Quotidien N° 3615 du jeudi 11 mai 2023 ; page 51 

DATE DE DEPOUILLEMENT : Lundi 22 mai 2023. NOMBRE DE PLIS RECUS : Quatre (04) 
Montants en F CFA 

N°  Soumissionnaires 
HTVA LU TTC LU HTVA corrigé TTC corrigé 

Observations 

Lot 1 : Achat de consommables d’odontostomatologie 

01 SYMMCG MEDICAL SARL 6 944 200 - - - Conforme : 2ème  

02 FORGO & CO SARL - 6 853 320 6 034 320 - 
Conforme : 1er  

(Correction due à un ajustement de quantités des items 4 
et 30 qui passent respectivement de 50 à 5 et de 10 à 30) 

03 MONDE BIO MEDICAL 7 192 000 - - - 
Non conforme  

Absence de proposition de marque pour tous les items 

Lot 2 : Achat de médicaments de spécialité et consommables spécifiques 

01 FASO BIO PHARMA - 29 153 080 - - Conforme 

Attributaire 

Lot 1 : FORGO & CO SARL est attributaire pour un montant corrigé de six millions trente-quatre mille trois cent vingt (6 
034 320) CFA HTVA, correction due à un ajustement de quantité des items 4 et 30 qui passent respectivement de 50 
à 5 et de 10 à 30. Soit une variation -11,95% du montant initial de l’offre. Le délai d’exécution est de quarante-cinq 
(45) jours.; 

Lot 2 : FASO BIO PHARMA est attributaire pour un montant de vingt-neuf millions cent cinquante-trois mille quatre-
vingts (29 153 080) FCFA HTVA.  Le délai d’exécution est de quarante-cinq (45) jours. 

 
DEMANDE DE PRIX N° 2023 -12/MSHP/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 26 avril 2023 pour l’acquisition de mobiliers de bureau au profit du CHR de 

Dédougou. Financement : Budget CHR-DDG, Gestion 2023. Publication de l’avis : RMP Quotidien N° 3617 du lundi 15 mai 2023 ; page 44 
Date de depouillement : Mercredi 24 mai 2023. Nombre de plis recus : Six (06) 

Montant lu en F CFA Montant corrigé/F CFA Observations 
N°  Soumissionnaires 

HTVA  TTC  HTVA  TTC   

01 
 
KM 
DISTRIBUTION 

- 8 153 000 - - 

Non conforme : 
- Item 5 (accoudoirs) : manque de précision de la présence ou de 
l’absence d’accoudoirs; 
- Item 6 (encombrement) : 1034x468x378cm demandé au lieu de 
1034x468x78cm proposé. 

02 J. P. MULTI 
SERVICES - 7 611 000 - 8 743 800 

Conforme : 
Correction due à une augmentation de quantité de l’tem 2 qui passe 
de 8 à 14 soit une variation de 14,88% du montant initial de l’offre. 

03 ISC SARL 6 952 000 - - - 

Non conforme : 
- Item 5 : absence de proposition ferme de l’inclinaison de l’angle du 
dossier de la chaise (entre 94° et 115°); 
- Tous les items : Les photo proposées ne permettent pas d’avoir 
les dimensions exactes des équipements demandés. 

04 TRANSCEND 6 460 000 - - - 

Non conforme : 
- Item 3 (portes) : bande verticale en tôle demandée au lieu de 
bande verticale proposéé; 
- Item 5: Chaises sans accoudoirs demandés au lieu de chaises 
avec accoudoirs proposées ; 
- Item 6: contre-plaqué tranché demandé au lieu de contre-plaqué 
bété proposé. 

05 
 
ETS OAF  

- 
 

8 000 164 
- - 

Non conforme : 
- Item1: Longueur de 146 cm demandée au lieu d’une longueur de 
140 cm proposée dans le prospectus; 
- Item 5 : absence de proposition ferme de l’inclinaison de l’angle du 
dossier de la chaise; 
- Item 6 : ossature en panneaux mélaminés demandés au lieu 
d’ossature en tube carré lourd proposés dans le prospectus ; 
- Item 6 (encombrement) : 1034x468x378cm demandé au lieu de 
125x65x76cm proposé dans le prospectus. 

06 SOPOLYB - 9 469 500 - - 

Non conforme : 
- Item 2 : les dimensions proposées dans le prospectus sont 
différentes de celles demandée ; 
- Item 5 : absence de proposition ferme de l’inclinaison de l’angle du 
dossier de la chaise (entre 94° et 115°). 

Attributaire 
J. P. MULTI SERVICES est attributaire pour un montant corrigé de huit millions sept cent quarante-trois mille huit 
cents (8 743 800) FCFA TTC, correction due à une augmentation de quantité de l’tem 2 qui passe de 8 à 14, soit une 
variation de 14,88% du montant initial de l’offre. Le délai d’exécution est de vingt-sept jours (27) jours. 
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REGION DU CENTRE-SUD 

C O M M U N I Q U E

Le Président de la Commission Communal d’Attribution des Marchés de la Commune de Gogo à l’honneur de porter à la connais-
sance du public que pour des raisons indépendantes de sa volonté l’avis de la demande de prix N°01/RCSD/PNZ/CGGO/M/SG pour des tra-
vaux de réalisation d’infrastructures administratives et socio-économiques dans la Commune de Gogo a été publié dans les Quotidiens N°3595
du jeudi 13 avril 2023 et N°3630 du jeudi 01 juin 2023.

Il rappelle que l’ouverture des plis a eu lieu le 24/04/2023 en présence des soumissionnaires. Par conséquent la deuxième publica-
tion à savoir celle paru dans le quotidien N°3630 du jeudi 01 juin 2023 est sans effet.

Il s’excuse auprès de tous pour les désagréments que cette publication répétée pourrait causer.
Fait à Gogo, le jeudi 02 juin 2023

Le Président de la CCAM

Piè Roger COULIBALY
Secrétaire Administratif

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 35 à 43

* Marchés de Travaux P. 44

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 45 à 49

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Avis de demande de prix à commandes
N : 2023-027/PM/SG/SND/DG/PRM du 30/05/2023

Financement : Budget SND-Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics Exercice 2023, du Service National pour
le Développement (SND).

1. Le Service National pour le Développement (SND) dont l’identi-
fication complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de pro-
duits pharmaceutiques au profit du SND, tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots :
-Lot 1 : Acquisition de produits pharmaceutiques au profit des centres

de formation et de production du SND. Montant prévisionnel : 8
000 000 F CFA TTC.

-Lot 2 : Acquisition de produit pharmaceutiques pour la formation
civique et militaire. Montant prévisionnel : 32 900 000 F CFA
TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : vingt-un (21) jours
pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 1
et de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 2 à l’agence comptable
du SND. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux
cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 1 et de neuf cent mille (900
000) francs CFA pour le lot 2 devrait parvenir ou être remises au
Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés du SND Sis au
camp Guillaume, 1er étage, avant le 16/06/2023 à 09h 00mn.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES

PRESIDENT DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES

Yombié BAYALA

SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT (SND)

Acquisition de produit pharmaceutiques au profit du Service National pour le
Développement (SND)

Fournitures et Services courants



MINISTÈRE DE L’ECONOMIE DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Mise en place d’un Datacenter de réplication (fourniture, installation et configuration de serveurs,
Baie de Stockage et licence, etc…) au profit de la Direction Générale des Services Informatiques du

Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (DGSI/MEFP) dans le cadre du Projet
d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM)
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AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL
AO  : N°2023- 00043./MEFP/SG/DMP  Émis le :  15_/

05_/2023
Pays : BURKINA FASO

Nom du Projet : Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du
Foncier et des Mines (PARGFM)

No Prêt : Accord de Don N°D872-BF du 14 Juillet 2021

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un don de
l’Association Internationale pour le Développement pour financer le
Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines
(PARGFM) et à l’intention d’utiliser une partie de ce don pour la mise en
place d’un Datacenter de réplication (fourniture, installation et configu-
ration de serveurs, Baie de Stockage et licence, etc…) au profit de la
Direction Générale des Services Informatiques du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Prospective (DGSI/MEFP).

Pour ce Marché, l’Emprunteur effectuera les paiements en recourant à
la méthode de décaissement par Paiement direct, comme définie dans
les Directives de la Banque Mondiale applicables aux Décaissements
dans le cadre de Financements de Projets d’Investissement.
Le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective sollicite
des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant
aux qualifications requises pour la mise en place d’un datacenter de
replication (fourniture, installation et configuration de serveurs, Baie de
Stockage et licence, etc…) au profit de la Direction Générale des
Services Informatiques du Ministere de l’Economie, des Finances et de
la Prospective (DGSI/MEFP).

La procédure d’appel d’offres sera conduite par mise en concurrence
internationale en recourant à un Appel d’Offres international (AOI) telle
que définie dans le « Règlement applicable aux Emprunteurs –
Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets
d’Investissement 
(Edition Novembre 2020), affiché sur le site web :
worldbank.org/html/opr/consult et ouverte à tous les soumissionnaires
de pays éligibles tels que définis dans le Règlement de passation des
marchés. 

Le délai de livraison y compris les services connexes est de cent
cinquante (150) jours soit (05) mois.

Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des infor-
mations auprès du Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du
Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sis
au Rez de Chaussée de l’immeuble du Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03, Tél. : (226) 25 47 20 69 / 25 32 42 70 et prendre con-
naissance des documents d’Appel d’offres aux jours ouvrables de 8
heures à 15 heures.

Le dossier d’appel d’offres complet en français, peut être acheté par les
soumissionnaires intéressés à l’adresse ci-dessous contre paiement
d’un montant non remboursable de : cent mille (100 000) Francs CFA.

Le paiement sera effectué en espèces ou par chèque certifié auprès de
la régie de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF), sise 395, Avenue
Ho Chi Minh, 01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél : 25 32 47 75/25 32 46
12.  Le dossier d’appel d’offres sera adressé par la poste aérienne pour
les soumissionnaires non nationaux. Les frais d’envoi resteront à la
charge des soumissionnaires.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, devront
parvenir ou être remises sous plis fermés au Secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective (MEFP) sis au Rez de Chaussée de l’immeuble du

Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective, 392
avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Tél. : (226) 25 47
20 69 / 25 32 42 70, au plus tard le 21/07/2023 à neuf (09) heures TU.,
avec la mention « Mise en place d’un Datacenter de réplication (fourni-
ture, installation et configuration de serveurs, Baie de Stockage et
licence, etc…) au profit de la Direction Générale des Services
Informatiques du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective (DGSI/MEFP) dans le cadre du Projet d’Appui au
Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM)». La
procédure de remise des offres par voie électronique ne sera pas per-
mise. 

Toute offre reçue en retard sera rejetée. Les offres seront ouvertes en
présence des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent
dans la salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du
Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective, sise à l’im-
meuble dudit Ministère à partir de neuf (9) heures TU.
Les soumissionnaires nationaux devront joindre à leurs offres les autres
documents suivants en cours de validité :
- une attestation de situation fiscale ;
- une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ;
- une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ;
- une attestation de Non-Engagement Trésor Public ;
- une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ;
- un certificat de non-faillite ;
- un Agrément Technique Informatique (ATI) D5 délivré par le Ministère

en charge de l’économie numérique ;
Les Soumissionnaires non nationaux devront joindre à leurs offres les
autres documents suivants en cours de validité :
- une attestation de registre du commerce ;
- un certificat de non-faillite ;
Une marge de préférence « ne sera pas » octroyée aux soumission-
naires éligibles.

Les offres doivent être accompagnées d’une « Garantie d’offre » pour
un montant de vingt-cinq millions (25.000.000) Francs CFA ;

Les exigences en matière de qualifications sont : 
• disposer d’une ligne de crédit de deux cent cinquante millions deux

cent cinquante mille (250 250 000) francs CFA;
• avoir réalisé au moins un milliard cinq cent millions (1.500 000 000)

Francs CFA de chiffre d’affaires annuel moyen au cours des 
trois (03) dernières années (2020, 2021 et 2022)

• avoir exécuté  au moins deux (02) marché de nature et de complex-
ité similaires (mise en place d’un data Center ou fourniture, installa-
tion et configuration d’équipements et de solutions informatiques /
fourniture, installation et configuration des serveurs, licences ou logi-
ciels, etc…) au cours des cinq (05) dernières années dont le montant
pour chaque marché atteint au moins cinq cent soixante-quinze mil-
lions (575.000.000) FCFA TTC.

Les offres resteront valables pour une durée minimum de cent vingt
(120) jours pour compter de la date limite de leur remise.
L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : 
la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective (MEFP) sis au Rez de Chaussée de l’im-
meuble du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective,
392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Tél. : (226) 25
47 20 69 / 25 32 42 70.

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants



CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE

Acquisition de matériel informatique 
au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS)
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Avis de demande de prix 
N°2023-008/MSHP/SG/CNTS/DG/DMP du 25/05/2023

Financement : Budget CNTS, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, du CNTS.

1. Le CNTS dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet l’acquisition de matériel informatique tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Catégorie B domaine 1) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en un lot unique portant sur l’acquisition de matériel informatique au profit du CNTS
Le budget prévisionnel est de Trente millions (30 000 000) francs CFA TTC 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la DMP.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
DMP et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA à l’Agence Comptable du CNTS.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au
secrétariat de la DMP, avant le 16/06/2023. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Maurice TIENDREBEOGO

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA (SONABEL)

C O M M U N I Q U E

Le Directeur Général de la SONABEL informe les éventuels soumissionnaires à la demande de prix n° 024/2023 lancée pour l’acquisition et
installation de points d’accès wifi en lot unique que la date limite de dépôt des offres initialement fixée pour le jeudi 08 Juin 2023 à 9 heures est
reportée au jeudi 15 Juin 2023 à la même heure.

P/Le Directeur des Marchés et du Patrimoine

P.I/Le Chef du Département des Marché,

Salif LAMIZANA
Chevalier de l'Ordre du Mérite

Fournitures et Services courants



CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE

Entretien et réparation des bâtiments 
au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS)
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Avis de demande de prix 
N°2023-006/MSHP/SG/CNTS/DG/DMP du 30/05/2023

Financement : Budget CNTS, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Exercice 2023 du CNTS.

1. Le CNTS dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet : Entretien et réparation des bâtiments au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS) tels que décrits
dans les DPDPX.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en neuf (09) lots répartis comme suit :
•Lot 1 : Entretien et réparation des bâtiments au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS) siège ;
•Lot 2 : Entretien et réparation des bâtiments au profit du Centre régional de transfusion sanguine de Ouagadougou (CRTS-O) etde l’an-

tenne du CRTS-O sise au CHU-YO ;
•Lot 3 : Entretien et réparation des bâtiments au profit du Centre régional de transfusion sanguine de Bobo-Dioulasso (CRTS-

BDSSO), de l’Antenne sise au CHU-SANOU SOURO ;
•Lot 4 : Entretien et réparation des bâtiments au profit du Centre régional de transfusion sanguine de Koudougou (CRTS-KDG).
•Lot 5 : Entretien et réparation des bâtiments au profit du Dépôts préleveurs distributaires de produits sanguins (DPD/PS) de 

Tenkodogo ;
•Lot 6 : Entretien et réparation des bâtiments du Dépôts préleveurs distributaires de produits sanguins (DPD/PS) de Gaoua ;
•Lot 7 : Entretien et réparation des bâtiments du Dépôts préleveurs distributaires de produits sanguins (DPD/PS) de Ouahigouya ;
•Lot 8 : Entretien et réparation des bâtiments du Dépôts préleveurs distributaires de produits sanguins (DPD/PS) de Kaya
•Lot 9 : Entretien et réparation des bâtiments du Dépôts préleveurs distributaires de produits sanguins (DPD/PS) de Dédougou.

3. Le délai de validité est l’année budgétaire 2023 et le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30)    jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la DMP.

Le budget prévisionnel par lot est de :
•Lot 1, 2, 3 et 4 : Trois millions soixante-quinze mille (3 075 000) francs CFA TTC ;
•Lot 5, 6, 7, 8 et 9 : Deux millions (2 000 000) francs CFA TTC ;

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots mais ne seront pas attributaires de
plus de deux (02) lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission
séparée pour chaque lot.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
DMP et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) FCFA pour chaque lot à l’Agence Comptable du CNTS.

Les candidats ont la possibilité de passer sur les différents sites pour la visite à la date de leur convenance. Cette visite de site est facul-
tative.

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, devront
parvenir ou être remises au secrétariat de la DMP, avant le 14/06/2023 à 09 heures 00 minutes et accompagnées d’une garantie de
soumission d’un montant de : 
• soixante mille (60 000) FCFA pour chacun des lots 1, 2, 3 et 4;
• quarante mille (40 000) FCFA pour chacun des lots 5, 6, 7, 8 et 9.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Maurice TIENDREBEOGO

Fournitures et Services courants



Avis de demande de prix 
n°2023/--002-/MSAHRNGF/SG/DMP 

Financement Budget de l’Etat, exercice 2023

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2023, du Ministère de la
Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, du Genre et  de la Famille (MSAHRNGF).

1. Le Ministère  de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, du Genre et  de la Famille lance une demande
de prix  ayant pour objet l’acquisition produits d’entretien, de fournitures de bureau et de consommables informatiques, tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Agrément de Catégorie A requis
pour le lot 3 uniquement) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots distincts et indivisibles et répartis comme suit : 
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour

plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours par commande pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du Secrétariat de la Direction des marchés publics dudit ministère, sis au 1er étage de l’Hôtel administratif, Tel (00226)
25 50 53 67.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère  de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale , du Genre et  de la Famille
sis au 1er étage de l’hôtel administratif à Koulouba – bloc du milieu, 01 BP 515 Ouagadougou 01. Tel : +226 25 50 53 67 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers
(DG-CMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh Tél. 25-32-47-76 de :
- Dix mille (10 000) F CFA pour le lot 1 ,
- Vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 2,
- Trente mille (30 000) F CFA pour le lot 3.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et Deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- Lot 1 : quatre-vingt mille (80 000) F CFA,
- Lot2 : Deux cent quatre-vingt-dix mille (290 000) F CFA, 
- Lot 3 : Neuf cent mille (900 000) F CFA 
devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction des marchés publics du MFSNFAH, sis au 1er étage de l’Hôtel administratif, Bloc
du milieu, aile droite sur l’Avenue de l’Union européenne, côté nord de la mairie de l’ex-arrondissement de Baskuy le 16/06/2023 au plus tard
à neuf (09) heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Lassané DANGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
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MINISTÈRE DE LA SOLIDARITÉ, DE L’ACTION HUMANITAIRE, DE LA RECONCILIATION NATIONALE, 
DU GENRE ET DE LA FAMILLE      

Acquisition produits d’entretien, de fournitures de bureau et de consommables
informatiques

Ministère  de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation 
Nationale, du Genre et  de la Famille (MSAHRNGF). 

 
Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des 
marchés publics, exercice 2023, du Ministère  de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de 
la Réconciliation Nationale, du Genre et  de la Famille (MSAHRNGF). 
  1. Le Ministère  de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, 
du Genre et  de la Famille lance une demande de prix  ayant pour objet l’acquisition 
produits d’entretien, de fournitures de bureau et de consommables informatiques, tels que 
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  
2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou 
morales agréés (Agrément de Catégorie A requis pour le lot 3 uniquement) pour autant 
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de 
l’administration. 
Les acquisitions se décomposent en trois(03) lots distincts et indivisibles et répartis comme 
suit :  
 
!"#$%&# '(&)&*$+#,*#$%&# -.+,)&/#0.+1)/)%((2$/#
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Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des 
lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront 
présenter une soumission séparée pour chaque lot.   
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours par commande pour chaque 
lot. 
4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et 
consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans les bureaux du Secrétariat de la 
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Avis de demande de prix 
N° : 2023-011/CARFO/DG/SG/DPMP
Financement : Budget CARFO 2023

Rectificatif du quotidien n°3628 du Mardi 30 Mai 2023, page 66 portant sur le budget prévisionnel total et le budget du lot 2,
ainsi que le montant de la caution de soumission du lot 2

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la CARFO, publié sur son
site Web www.carfo.org.
Budget prévisionnel : 5 804 350 francs CFA TTC.
Lot 1: 3 004 350 francs CFA TTC;
Lot 2: 2 800 000 francs CFA TTC.

1. La CARFO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures d’entretien et de petits équipements au profit de la CARFO, à commande tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (domaine 1 catégorie A délivré
par le ministère de l’économie numérique pour le lot 2) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
qu’elles soient en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots.
Lot 1 : ACQUISITION DE FOURNITURES D'ENTRETIEN ET DE PETITS EQUIPEMENTS 
Lot 2 : ACQUISITION DE TABLETTES
Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 1 an pour le contrat et-vingt-un (21) jours maximum pour chaque ordre de commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction du patrimoine et des marchés publics (DPMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou
01, Téléphone 25 37 69 85 à 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction finan-
cière et comptable (DFC) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) francs CFA pour chaque lot à l’ex
siège de la CARFO à PASPANGA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant :

 Quatre-vingt-dix mille (90 000) francs CFA pour le lot 1 ;
 Quatre-vingt mille (80 000) francs CFA pour le lot 2 ;
devront parvenir ou être remises dans les bureaux de la Direction du patrimoine et des marchés publics (DPMP) de la CARFO, 01 BP
5569 Ouagadougou 01, Téléphone 2537 69 85 à 90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga
2000, avant le 15/06/2023 à 9 h00mn TU.  L’ouverture des plis sera faite le même jour à partir de 9heures 30 minutes heur TU en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Aly Nafony TRAORE
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Acquisition de fournitures d’entretien et de petits équipements au profit de la CARFO
(contrat à commande)

Rectificatif
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APPEL D’OFFRES POUR LA FOURNITURE 
DE PRODUITS PETROLIERS   

N° 23/00072/MDICAPME/SONABHY/DG/DAS  Ouagadougou, le 31 MAI 2023

1. OBJET : 

Fourniture de 271 000 TM +/- 10% de produits pétroliers selon les quantités et qualités suivantes :

2. SPECIFICATIONS : 

Selon les spécifications SONABHY. Les spécifications en vigueur du fuel oil sont jointes au présent avis, pour confirmation. Pour les livraisons au
Ghana, il sera tenu compte des limites de taux de soufre en vigueur dans ce pays depuis le mois de Février 2017.

3. PARTICIPATION A L’APPEL D’OFFRES :
La participation à l’Appel d’Offres est ouverte à toute entreprise. Cependant, elle doit :
• être une société pétrolière régulièrement installée au Burkina ou une société pétrolière internationale ;
• être un professionnel du secteur des hydrocarbures ;
• ne pas être soumise à une procédure de redressement judiciaire ou sous le coup d’une décision judicaire définitive ou une sentence arbi-
trale mettant en cause sa moralité, ses capacités techniques et /ou financières ;
• prouver sa capacité à livrer le(s) lot(s) sollicité(s) ;
• disposer du reçu d’achat du dossier d’appel d’offre d’un montant de 1 million de francs CFA non remboursable.

Elle joindra ainsi à son offre un dossier technique comportant :
 la preuve de son existence (Registre du commerce, numéro IFU ou tout document en tenant lieu) ;
 les références techniques similaires dans le domaine pétrolier (Reconnaissances en réservoir, Etats de mise en entrepôt, etc.) ;
 la présentation générale de l’entreprise ;
 le certificat de non faillite ou tout document en tenant lieu ;
 La lettre d’engagement de soumission ;
 la garantie bancaire de soumission ;
 le reçu d’achat du dossier d’appel d’offres.

NB :  - les groupements d’entreprise ou de sociétés ne seront pas acceptés ;
- les lettres de confort ne seront pas acceptées ;
- les fournisseurs disposant d’une preuve de livraison dans le domaine pétrolier à la SONABHY seront exemptés de la lettre d’en

gagement de soumission, de la garantie bancaire de soumission et de la garantie bancaire de performance ;
- tout fournisseur ne présentant pas le reçu de paiement sera automatiquement éliminé ;
- les fournisseurs adjudicataires des lots obtenus auront 10 jours ouvrables pour fournir la garantie de performance à la SONA-   

BHY. Passé ce délai, l’adjudication des lots retenus sera annulée et la SONABHY fera appel à la caution bancaire de soumission. 

4. OFFRES : 
Les offres peuvent concerner un ou plusieurs lots.

5. COTATION DES PRIX ET CONDITIONS DE PAIEMENT : 
DPU (Delivery At Place Unloaded) dépôts de livraison ou transfert en bacs (ITT) à Lomé, TOGO ; à Cotonou, BENIN ; à Tema, GHANA ; en US
DOLLARS par Tonne Métrique. 

NB : Les livraisons ou transfert en bacs (ITT) seront réalisés sans frais pour l’acheteur ; les frais d’accostages (CBM ou ABB) ou tout autres frais
liés au déchargement du navire seront à la charge du vendeur.

Base : - pour les produits liquides, la moyenne des cotations moyennes CARGOES FOB MED BASIS ITALY publiées par le PLATT'S EUROPEAN
MARKETSCAN, sous les rubriques :
• « Gasoline Prem Unleaded 10ppmS FOB Med Cargo » pour le Super ;
• « Gasoil 0,1%S FOB Med Cargo (NextGen MOC) » pour le Gasoil ; 
• « FO 1%S FOB Med Cargo » pour le Fuel oil; 
• « Jet FOB Med Cargo » pour le Jet A1 
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SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES 

Fourniture de 271 000 TM +/- 10% de produits pétroliers

                                                       
DAS/CSAS  

 
 
N° ___________________/MDICAPME/SONABHY/DG/DAS            Ouagadougou, le……………………. 

 
 

APPEL D’OFFRES POUR LA FOURNITURE  
DE PRODUITS PETROLIERS    

_______________________ 
1.! OBJET :  

Fourniture de 271 000 TM +/- 10% de produits pétroliers selon les quantités et qualités suivantes : 
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2.! SPECIFICATIONS :  

Selon les spécifications SONABHY. Les spécifications en vigueur du fuel oil sont jointes au 
présent avis, pour confirmation. Pour les livraisons au Ghana, il sera tenu compte des limites de 
taux de soufre en vigueur dans ce pays depuis le mois de Février 2017. 

 

3.! PARTICIPATION A L’APPEL D’OFFRES : 
La participation à l’Appel d’Offres est ouverte à toute entreprise. Cependant, elle doit : 

•# être une société pétrolière régulièrement installée au Burkina ou une société pétrolière 
internationale ; 

•# être un professionnel du secteur des hydrocarbures ; 
•# ne pas être soumise à une procédure de redressement judiciaire ou sous le coup d’une 

décision judicaire définitive ou une sentence arbitrale mettant en cause sa moralité, ses 
capacités techniques et /ou financières ; 
 

•# prouver sa capacité à livrer le(s) lot(s) sollicité(s) ; 
•# disposer du reçu d’achat du dossier d’appel d’offre d’un montant de 1 million de francs CFA 

non remboursable. 
 
Elle joindra ainsi à son offre un dossier technique comportant : 

!# la preuve de son existence (Registre du commerce, numéro IFU ou tout document en 
tenant lieu) ; 

!# les références techniques similaires dans le domaine pétrolier (Reconnaissances en 
réservoir, Etats de mise en entrepôt, etc.) ; 



Du mois de livraison en bac (ou de transfert en bacs), plus une prime ou moins une décote en US DOLLARS par Tonne Métrique ; 
- pour le gaz butane, la moyenne des cotations moyennes du PLATT’S LPGASWIRE pour le « butane » sous les rubriques « NWE FOB Seagoing
» et « West Med FOB Ex-refinery/storage », du mois de livraison (en bac ou de transfert en bacs), plus une prime ou moins une décote en US
DOLLARS par Tonne métrique.
Les règlements se feront par Transfert Télégraphique, à 90 jours date de réception des produits ou de transfert en bacs, selon le cas. 
Afin de sécuriser les règlements des livraisons, la SONABHY remettra à la banque du fournisseur un engagement de paiement (payement under-
taking).

6. GARANTIES :
Elles sont de deux ordres : la garantie bancaire de soumission et la garantie de performance.

a. La garantie bancaire de soumission
Elle est de cinq cent mille USD (500.000 USD) pour les fournisseurs hors Zone UEMOA et de trois cent millions (300 000 000) de francs CFA (XOF)
pour les fournisseurs de la zone UEMOA, émise par une banque internationale de premier ordre au profit de la SONABHY, selon le modèle en
Annexe N°3.

La présente garantie expire :
- Dès la fourniture de la garantie de performance ou,
- Dès la notification au soumissionnaire qu’il n’est pas retenu.

b. La garantie de performance
Elle est constituée par le Fournisseur pour garantir la bonne exécution du contrat vis-à-vis de la SONABHY.
Elle est réalisable de deux (2) façons pour réparer les préjudices causés à la SONABHY dans l'exécution du contrat :
· Soit partiellement en cas d'exécution partielle du contrat ; dans ce cas, la garantie est réalisée au prorata de la partie non exécutée du con-
trat. La base de calcul est le pourcentage des quantités restantes à livrer ; la quantité totale à livrer correspondant à la totalité de la garantie de
performance.
· Soit intégralement en cas de résiliation de contrat. (Voir les causes de résiliation dans le contrat).

Elle est requise dès la signature du contrat et reste valable jusqu'à l'accomplissement total des obligations contractuelles du Fournisseur.

Elle devra être émise par un établissement bancaire international de premier ordre (notation Standard & Poors à long terme fixée à A- minimum
et au moins A3 par Moody's) pour un montant équivalent à 7,5 USD/ TM/ lot pour les produits liquides et 15 USD/TM / lot pour le Gaz butane, selon
le modèle en Annexe N°2. 

NB : Pour les fournisseurs en Zone UEMOA, le montant de la garantie de performance sera évalué en Francs CFA (XOF) avec un taux fixe du dol-
lar de 650 francs CFA.

Elle constitue un engagement à vue, inconditionnel et irrévocable de la banque qui l'a émise et sera payable à la SONABHY à première demande.
La mainlevée de cette garantie sera effectuée à la fin de toutes les livraisons du présent contrat dans un délai maximum de 30 jours après l'émis-
sion de la dernière facture sous réserve d'un quitus de bonne fin d'exécution du contrat établi par la SONABHY.

7. INSPECTION : 
L’inspection des produits se fera par un inspecteur indépendant pour le contrôle de la qualité et de la quantité au port de déchargement.

8. SURESTARIES : 
L’adjudicataire s’engage irrévocablement à prendre toutes les dispositions pour effectuer les livraisons exemptes de surestaries.

9. CRITERES DE QUALIFICATIONS ET DE CAPACITES EXIGES : 
Les soumissionnaires devront justifier de trois livraisons en Afrique de l’Ouest d’une quantité supérieure ou égale à celle du lot sollicité. Les attes-
tations de bonne fin de ces livraisons devront être jointes à leur offre technique.
La SONABHY tiendra compte de l'expérience des soumissionnaires dans la livraison des produits pétroliers en Afrique de l’Ouest et du respect
des délais de livraison dans les contrats antérieurs avec la SONABHY.

10. DEPOT DES OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS :
Les offres devront être rédigées en langue française et adressées sous pli fermé à la Direction Générale de la SONABHY, au plus tard le Mercredi
14 juin 2023 à 09 h 00 T.U.
Toute offre reçue par la SONABHY après expiration des délais de dépôt des offres sera écartée et renvoyée au soumissionnaire sans avoir été
ouverte.
La commission d’attribution des marchés ouvrira les offres en présence des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent. Les représen-
tants des soumissionnaires signeront une liste attestant leur présence.
Les soumissions seront lues à haute voix.

11. PRESENTATION DES OFFRES :
L’offre, ainsi que toutes les correspondances et tous les documents concernant la soumission échangée entre le soumissionnaire et la SONABHY,
devront être rédigés en langue française. 
Cependant, en cas d’utilisation d’une autre langue, une copie en français devra être fournie. 
Les offres devront être adressées à l'adresse suivante : 
Monsieur le Directeur Général de la SONABHY 
01 BP 4394 OUAGADOUGOU 01, BURKINA FASO 
Sous pli fermé avec la mention « Appel d’Offres 266 000 TM de produits pétroliers à n'ouvrir qu'en séance de dépouillement ».

12. ORIGINE DES PRODUITS, DELAIS ET LIEUX DE LIVRAISON : 
Les produits livrés, pour être recevables, doivent avoir pour origine un pays membre de la Banque Mondiale, Suisse et Taiwan. Les produits sont
à livrer dans les dépôts côtiers en bac à Lomé, Cotonou et Tema, ou tout autre lieu par accord-parties selon le programme suivant :
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12. QUANTITES :

Les quantités facturées devront être conformes aux quantités livrées en bacs. 

13. VETTING SHELL :

Les navires nominés pour la livraison de produits à la STSL devront être de Vetting Shell.

14. RESERVES : 

La SONABHY se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie de cet appel d’offres.
Les soumissionnaires devraient s’engager, s’ils sont adjudicataires, à exécuter les livraisons sous leur propre responsabilité. Les conventions de
novation ou tous autres instruments similaires ne seront pas acceptés. De même, les cessions ou transferts de contrat ne seront pas automatiques
; ils seront soumis à un accord écrit préalable de la SONABHY. Les demandes de cessions ou de transfert de contrat devront être dûment motivées.  

15. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :

Pour tout renseignement complémentaire, s'adresser à la SONABHY / Direction de l’Approvisionnement et des Stocks 01 BP 4394 OUA-
GADOUGOU 01 BURKINA FASO. 
Tél. : (226) 25 43 00 01 / 25 43 00 34 Fax. : (226) 25 43 01 74

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés,                                                                             

Jean Claude SEDEGO
Chevalier de l’ordre National
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01 BP 4394 OUAGADOUGOU 01, BURKINA FASO  
Sous pli fermé avec la mention « Appel d’Offres 266 000 TM de produits pétroliers à n'ouvrir qu'en 
séance de dépouillement ». 
 

12.! ORIGINE DES PRODUITS, DELAIS ET LIEUX DE LIVRAISON :  

Les produits livrés, pour être recevables, doivent avoir pour origine un pays membre de la Banque 
Mondiale, Suisse et Taiwan. Les produits sont à livrer dans les dépôts côtiers en bac à Lomé, 
Cotonou et Tema, ou tout autre lieu par accord-parties selon le programme suivant : 
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7)"#%*# 86!666!'3#
2'72<#N*FGG,&#121>! <#222#34#C,#?!E%FG#<2#BB4!
2'72<#O%*&#121># 1<#222#34#C,#?!E%FG#<2#BB4!
7);!+,')(&# <5!666!'3#
2'72<#N*FGG,&#121># D#222#34#C,#?!Q#V*&!;,#
'<712#N*FGG,&#121># D#222#34#C,#?!Q#V*&!;,#
2'72<#O%*&#121># 1#222#34#C,#?!Q#V*&!;,#
'<712#O%*&#121># 1#222#34#C,#?!Q#V*&!;,#

         12.  QUANTITES : 
Les quantités facturées devront être conformes aux quantités livrées en bacs.  
 

     13. VETTING SHELL : 
Les navires nominés pour la livraison de produits à la STSL devront être de Vetting Shell. 
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Avis d’Appel d’Offres N°2023-002/AGETEER/DG du 02/05/2023 
PAYS : BURKINA FASO

NOM DU PROJET : Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR)
Composante 1 : Améliorer l’accès aux services 

N° du Financement : Banque Mondiale (crédit IDA 6819-BF, Subvention IDA D7610-BF)
Nom du Marché : Réalisation de vingt (20) Postes d’Eau Autonome (PEA) dans la région de l'Est au profit du Projet d’Urgence 

de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR)
Références STEP :  BF-PUDTR-363537-CW-RFB 

1. Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque Mondiale pour financer le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience
(PUDTR), et à l’intention d’utiliser une partie de ce crédit pour effectuer des paiements au titre des marchés de travaux de réalisation de vingt (20) Postes
d’Eau Autonome (PEA) dans la région de l'Est au profit du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR).

2. L’Agence d’Exécution des Travaux Eau et Equipement Rural (AGETEER), Agence partenaire, sollicite des offres fermées de la part de soumission-
naires éligibles et répondant aux qualifications requises pour exécuter les Travaux de vingt (20) Postes d’Eau Autonome (PEA) dans la région de l'Est au
profit du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) reparti en dix (10) lots comme suit :

Lot 1 : Travaux de construction de quatre (04) Postes d’Eau Autonomes (PEA) dans la commune de Diabo (Kahomé, Louloubtenga, Mairie Diabo,
Kourioghin) , région de l’Est ; 

Lot 2 : Travaux de construction de six (06) PEA dans la commune de Diapangou (Pampangou, Nahambouga, Otiabragouni, Kolonkogo, Pendori, Bassabliga)
, région de l’Est;

Lot 3 : Travaux de construction de cinq (05) Postes d’Eau Autonomes (PEA) dans la commune de Yamba (Mairie-Yamba , Bonga , Sougoudou ,
Nacouendougou - Dinyala , Tambouangou) région de l’Est ;

Lot 4 : Travaux de construction de cinq (05) Postes d’Eau Autonomes (PEA) dans la commune de Yamba (Tembou, Doaligou, Pendianga, Tagou, Koulga)
région de l’Est. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre (04) mois hors hivernage pour chacun des lots 1, 2, 3 et 4.

4. La procédure sera conduite par mise en concurrence en recourant à un Appel d’Offres (AO) telle que définie dans le « Règlement de Passation des
Marchés applicables aux Emprunteurs dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement » (juillet 2016, tel que révisé en novembre 2017 et août
2018) et affiché sur le site web : worldbank.org/html/opr/consult. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations à l’adresse
ci-dessous et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres tous les jours ouvrables aux horaires ci-après : le matin de 7 heures 30 minutes à 12
heures 30 minutes et l’après-midi de 13 heures 30 minutes à 16 heures.

Le dossier d’appel d’offres en français peut être acheté par tout intéressé par le présent avis, doit acheter un jeu complet du dossier d’appel d’offres à
l’Agence d’Exécution des Travaux Eau et Équipement Rural (AGETEER), et moyennant paiement d’un montant non remboursable de : deux cent mille (200
000) FCFA pour chacun des lots 1, 2, 3 et 4.

5. Les soumissions doivent être remises à l’Agence d’Exécution des Travaux Eau et Équipement Rural (AGETEER) à AGETEER au Burkina Faso sis
à Ouagadougou, 930, Angle Rue Zuug Siiga et la Rue ZAD Secteur 30, 01 BP.  6643 OUAGADOUGOU 01, Tél. : +226 25 37 83 44 / 45 - Fax : +226 25 37
83 43, E-mail : ageteer@ageteer.bf, avant le 07 Juillet 2023 à 09 heures 00 minute, soit l’heure d’ouverture des plis qui sera faite immédiatement en
présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, l’AGETEER ne peut être
responsable de la non-réception de l’offre du soumissionnaire. Toute soumission reçue après l’expiration du délai limite de remise des offres sera écartée.
Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à l’adresse ci-indiquée

6. Les exigences en matière de qualifications figurant à section II du DAO sont résumées dans le tableau ci-dessous par lot ou le montant équivalent
dans une monnaie librement convertible.

8. Les soumissions doivent être accompagnées d’une garantie de l’offre d’un montant de six millions (6 000 000) FCFA pour chacun des lots 1, 2, 3
et 4.

Toutes les Offres doivent être accompagnées par une Déclaration sur l’Exploitation et les Abus Sexuels (EAS) et/ou le Harcèlement Sexuel (HS).

9. Il n’est pas prévu de visite de site groupée avec les entreprises soumissionnaires. 

10. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) jours, à compter de la date de remise des offres.
L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent Appel d’Offres.

Le Directeur Général de l’AGETEER,

Président de la CAM

Col. Ernest Auguste G. YELEMOU
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

AGENCE D’EXECUTION DES TRAVAUX EAU ET EQUIPEMENT RURAL (AGETEER)

Travaux de réalisation de vingt (20) Postes d’Eau Autonome (PEA) dans la région de l'Est
au profit du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR)

2/3 
 

A;:%D%&%=-?9?GH(20(6.5@1-G61>.5(20(6>5I(AR`B(,.@10@(23T?G('G1.5.<0@(A,T'B(2?5@(:?(6.<<G50(20(
a?<P?( AJ?>->0Na?<P?( O( !.54?( O( *.G4.G2.G( O( &?6.G052.G4.G( N( 7>5b?:?( O( =?<P.G?54.GB(
-84>.5(20(:3T@1(_(

A;:%E%&%=-?9?GH(20(6.5@1-G61>.5(20(6>5I(AR`B(,.@10@(23T?G('G1.5.<0@(A,T'B(2?5@(:?(6.<<G50(20(
a?<P?(A=0<P.GO(7.?:>4.GO(,052>?54?O(=?4.GO($.G:4?B(-84>.5(20(:3T@1W((

(
cW( (X0(28:?>(230H86G1>.5(50(209-?>1( ;?@(0H6820-(E(F26:<8% GHEI%9;4@(\.-@(\>90-5?40(;.G-( 6\?6G5(20@(

:.1@(DO(SO(c(01(^W(
(

^W( X?(;-.682G-0(@0-?(6.52G>10(;?-(<>@0(05(6.56G--0560(05( -06.G-?51([(G5(';;0:(23+VV-0@( A'+B( 10::0(
IG0(28V>5>0(2?5@(:0(d(#F4:0<051(20(,?@@?1>.5(20@(J?-6\8@(?;;:>6?P:0@(?GH(T<;-G510G-@(2?5@(:0(
6?2-0(20()>5?560<051(20(,-./01@(23%590@1>@@0<051(e(A/G>::01(SRDKO(10:(IG0(-89>@8(05(5.90<P-0(SRDQ(
01( ?.f1( SRDLB( 01( ?VV>6\8( @G-( :0( @>10( g0P( E( g.-:2P?5YW.-4h\1<:h.;-h6.5@G:1W( X0@( @.G<>@@>.55?>-0@(
8:>4>P:0@( 01( >518-0@@8@( ;0G9051( .P105>-( 20@( >5V.-<?1>.5@( [( :3?2-0@@0( 6>N20@@.G@( 01( ;-052-0(
6.55?>@@?560(20@(2.6G<051@(23';;0:( 23.VV-0@( 1.G@( :0@( /.G-@(.G9-?P:0@( ?GH(\.-?>-0@( 6>N?;-F@( E( J8%
96:45%18%K%=82<8@%DH%9452:8@%L%BC%=82<8@%DH%9452:8@%8:%JM6N<O@P9414%18%BD%=82<8@%DH%9452:8@%
L%BQ%=82<8@R%

(

(X0(2.@@>0-(23?;;0:(23.VV-0@(05(V-?5Z?>@(;0G1(i1-0(?6\018(;?-(1.G1(>518-0@@8(;?-(:0(;-8@051(?9>@O(2.>1(?6\010-(
G5( /0G( 6.<;:01( 2G( 2.@@>0-( 23?;;0:( 23.VV-0@( [( JM"S8578% 1M.T>72:4;5% 18@% /<6U62T% .62% 8:% VF24N8985:%
,2<6J% G"W./..,IX% 01( <.b055?51( ;?>0<051( 23G5( <.51?51( 5.5( -0<P.G-@?P:0( 20(E% 182T% 785:% 94JJ8%
GCHH%HHHI%3Y3"%N;2<%7=6725%18@%J;:@%BX%CX%D%8:%ER%

`W( X0@(@.G<>@@>.5@(2.>9051(i1-0(-0<>@0@([(:3'40560(23TH86G1>.5(20@(=-?9?GH(T?G(01(jIG>;0<051(#G-?:(
A']T=TT#B([(']T=TT#(?G(!G-Y>5?()?@.(@4@%L%(26S61;2S;2X%ZDHX%"5SJ8%,28%[22S%$44S6%8:%J6%
,28%["*%$87:82<%DHX%HB%\!R% %QQED%(+"W"*(+W(+%HBX%/>JR% &%]CCQ%C^%DK%_D%EE% `%E^% P%36T% &%
]CCQ%C^%DK%_D%EDX%.P964J%&%6S8:88<a6S8:88<Rb?X%6U65:%J8%HK%-24JJ8:%CHCD%L%HZ%=82<8@%HH%9452:8O(
@.>1( :3\0G-0(23.G90-1G-0(20@(;:>@(IG>(@0-?( V?>10( ><<82>?10<051(05(;-8@0560(20@( -0;-8@051?51@(20@(
@.G<>@@>.55?>-0@(IG>(@.G\?>1051(b(?@@>@10-W(T5(6?@(23059.>(;?-(:?(;.@10(.G(?G1-0(<.20(20(6.G-->0-O(
:3']T=TT#( 50( ;0G1( i1-0( -0@;.5@?P:0( 20( :?( 5.5N-860;1>.5( 20( :3.VV-0( 2G( @.G<>@@>.55?>-0W( =.G10(
@.G<>@@>.5( -0ZG0( ?;-F@( :30H;>-?1>.5( 2G( 28:?>( :><>10( 20( -0<>@0( 20@( .VV-0@( @0-?( 86?-180W( X0@( .VV-0@(
@0-.51(.G90-10@(05(;-8@0560(20@(-0;-8@051?51@(20@(@.G<>@@>.55?>-0@(01(20@(;0-@.550@(;-8@0510@([(
:3?2-0@@0(6>N>52>IG80(

(

KW( X0@( 0H>40560@( 05(<?1>F-0( 20( IG?:>V>6?1>.5@( V>4G-?51( [( @061>.5( %%( 2G( 7'+( @.51( -8@G<80@( 2?5@( :0(
1?P:0?G(6>N20@@.G@(;?-(:.1(.G(:0(<.51?51(8IG>9?:051(2?5@(G50(<.55?>0(:>P-0<051(6.590-1>P:0W(

(
QW( (

X.1@(
C\>VV-0(2U?VV?>-0@(?55G0:(<.b05(20@(?61>9>18@(
20(6.5@1-G61>.5(?G(6.G-@(20@(c(20-5>F-0@(
?5580@(.G(20;G>@(:?(6-8?1>.5(20(:3051-0;->@0(

ARSB(<?-6\8@(@><>:?>-0@(20(6.5@1-G61>.5(
20(,T'(.G('T,*(2?5@(:0@(`(20-5>F-0@(
?5580@(23G5(<.51?51(<>5><G<(20(

'9.>-@(:>IG>20@(.G(?(?66F@([(20@(?61>V@(
5.5(4-098@(.G(20@(:>450@(20(6-82>1(
?G1-0(IG0(:3?9?560(20(28<?--?40(

D( SQR(RRR(RRR( Lc(RRR(RRR( Qc(MK^(QKR(
S( SQR(RRR(RRR( DRK(RRR(RRR( M`(cQD(D^R(
c( SQR(RRR(RRR( DRD(RRR(RRR( MR(LKS(M`R(
^( SQR(RRR(RRR( MR(RRR(RRR( LR(S^S(M`R(

7>@;.@0-(2G(<?18->0:(0@@051>0:(01(2G(;0-@.550:(6:8(@;86>V>8(2?5@(:?(@061>.5(%%%N(C->1F-0@(2389?:G?1>.5(2G(7.@@>0-(23';;0:(23+VV-0@W(k.>-(:0(7,'+(
;.G-(20@(>5V.-<?1>.5@(;:G@(281?>::80@W(

(

44 Quotidien N° 3634 - Mercredi 07 juin 2023



Prestations intellectuelles

ECOLE NATIONALE DES REGIES FINANCIERES

Manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires à
consulter pour les demandes de cotations au profit de l’Ecole Nationale des Régies

Financières (ENAREF)

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2023-0001/ MEFP/SG/ENAREF/DG/PRM 

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés publics (PPM) Exercice 2023, l’Ecole Nationale des Régies Financières lance
un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs et prestataires à consulter pour les demandes de cotations, con-
formément aux dispositions du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 Mars 2023 modification du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er  février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs et prestataires que
l’ENAREF pourra consulter dans le cadre des demandes de cotation. 

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans les
domaines ci-après :

Fournitures et équipements 
1. Fourniture de bureau (kits de participants pour la formation continue) ; 
2. Fourniture d’engins à deux (02) roues ;
3. Fourniture de mobiliers de bureau ;  
4. Fourniture de gadgets publicitaires ;
5. Fourniture de pause-café, pause-café renforcée, cocktail et pause déjeuner (Acte d’autorisation d’exercice de l’activité de restauration délivré par
l’autorité compétente) ; 
6. Fournitures des toges et toques pour étudiants ;
7. Fourniture de matériels de bureau ou autres matériels techniques,
8. Fourniture des produits pharmaceutiques et consommables médicaux (Arrêté d’ouverture de l’officine pharmaceutique).

Prestation de services
1. Prestation de décoration, d’hôtesses et de sonorisation lors des cérémonies officielles; 
2. Location de tentes et chaises ;
3. Pressing ; 
4. reliure des documents ;
5. Prestations hôtelières à Koudougou ;
6. Prestations hôtelières à Bobo Dioulasso ;
7. Prestations hôtelières à Ziniaré ;
8. Maintenance électrique.

Travaux 
1. Travaux de bâtiment (agrément exigé) ; 
2. Travaux de soudure

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à mani-
festation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs et prestataires à consulter pour les demandes de cotations au profit de
l’ENAREF ; domaine à préciser ». 

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après : 
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’ENAREF, précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ; 
- une présentation de l’entreprise indiquant son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans le domaine d’in-

tervention choisi ;
- une description des moyens humains et matériel dont dispose l’entreprise ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ; 
- une copie de l’agrément technique ou une autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ; 
- une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
- un contact téléphonique permanent. 

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services auprès de l’ENAREF sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt
afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Aucune entreprise ne peut souscrire à plus de deux domaines d’intervention.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés au 3ième
étage du bloc administratif R+3 de l’ENAREF, porte N°308, Tél : 25 50 50 00.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées sous plis fermé avec la mention « réponse à l’appel à manifestation d’intérêt en vue de la
constitution d’une liste des fournisseurs et prestataires à consulter pour les demandes de cotations au profit de l’ENAREF ; domaine à préciser » à
l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 16/06/2023 à 09 heures 00 minutes.
Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention des candidats. 

10. L’ENAREF se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues. 

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’attribution des marchés 

Boukary SAWADOGO
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MANIFESTATION D’INTERET 

Dans le cadre de la mise en oeuvre de ses activités, au titre de l’année 2023, l’Institut National de Formation des Personnels de l’Education (INFPE) Souhaite
recevoir des candidatures pour la constitution d’une base de données de fournisseurs ou prestataires de biens, services et travaux ainsi que des consult-
ants pour les procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants dans les domaines ci-après :

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent pas sur la
liste des fournisseurs défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

Les candidats désirant participer à la concurrence devront fournir un dossier complet comprenant les éléments ci-après au regard du domaine :
1. Une lettre de demande d’inscription adressée à Monsieur le  Directeur général de l’INFPE indiquant le lot et le domaine d’activité du candidat ;

2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans le
domaine d’intervention choisi ;

3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;

4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation en cours de validité pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;

5. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier

6. Les preuves des expériences ou de réalisation (marchés similaires).

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention «réponse à l’avis à man-
ifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires lot n°… » au secrétariat de la Direction  Générale de l’INFPE sis
à l’ex ENEP de Loumbila au plus tard le  16/06/2023 à 9 heures 00mn.

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable de Marchés, Téléphone : 70 73 64 92.
N.B. : L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

La  Personne Responsable des Marchée

Norbert KY
Chevalier de l’Ordre national

Prestations intellectuelles

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION DES PERSONNELS DE L’EDUCATION

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DES PRESTATAIRES DE L’INFPE AU TITRE 
DE L’EXERCICE 2023
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MANIFESTATION D’INTERET POUR LACONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES 
DES PRESTATAIRES DE L’INFPE AU TITRE DE L’EXERCICE 2023 

Dans le cadre de la mise en oeuvre de ses activités, au titre de l’année 2023, l’Institut National de 
Formation des Personnels de l’Education (INFPE) Souhaite recevoir des candidatures pour la 
constitution d’une base de données de fournisseurs ou prestataires de biens, services et travaux ainsi 
que des consultants pour les procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants 
dans les domaines ci-après : 
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OFFICE NATIONAL DU TOURISME BURKINABE

Manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs et
prestataires de l’Office National du Tourisme Burkinabè (ONTB) à consulter pour les

demandes de cotation et consultations de consultants

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2023-20/MCCAT/SG/ONTB/DG/PRM du 01/06/2023 

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des
Marchés (PPM) exercice 2023, l’Office National du Tourisme
Burkinabè lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de con-
stituer un répertoire de fournisseurs/prestataires dans le cadre des
procédures de cotations et de consultations de consultants au titre
de l’année 2023. 

2. Cet appel à manifestation d’intérêt fait suite à l’application
de l’article 72 du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du
21 mars 2023 portant modification du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service publics. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension, en règle
vis-à-vis de l’administration et spécialisées dans les domaines d’ac-
tivités ci-après : 

I-   DOMAINE 1 : FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 
• Achat de produits pharmaceutiques
• Achat d'eau minérale 
• Acquisition de valeurs inactives
• Acquisition d'imprimés et catalogues
• Acquisition de gadgets publicitaires
• Confection de trophées
• Confection de tenues (habillement)
• Acquisition de logiciel
• Acquisition de matériel de bureau
• Acquisition de matériel informatique
• Acquisition de mobilier de bureau
• Etc.

II-  DOMAINE 2 : SERVICES COURANTS 
• Entretien et nettoyage des locaux ; 
• Location de véhicules
• Installation de réseau Wifi
• Réimmatriculation des engins roulants
• Décoration de salle et stands
• Entretien et maintenance des climatiseurs
• Production et diffusion d'émissions télé et radio
• Réalisation et diffusion de spots publicitaires
• Prestation d’hôtesses 
• Aménagement d'un biotope
• Aménagement et décoration
• Location, Montage, Démontage et électrification des stands
• Etc.

III- DOMAINE 3 : PRESTATIONS INTELLECTUELLES 
• Suivi contrôle des travaux d'électrification solaire
• Formation du personnel
• Etc.

IV- DOMAINE 4 : TRAVAUX 
• NEANT

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leur mani-
festation d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention «
Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution
d’une base de données des fournisseurs et prestataires à consulter

pour les demandes de cotations et consultations de consultants de
l’ONTB ». 

5. Le dossier à manifestation d’intérêt devra comporter les
informations et pièces ci-après : 

• Une lettre à manifestation d’intérêt adressée à Madame la
Directrice Générale de l’Office National du Tourisme
Burkinabè (ONTB) précisant le domaine ainsi que la liste des
marchés du domaine choisi pour lequels le candidats souscrit
; 

• Une présentation de l’entreprise ou du CV pour les person-
nes physiques indiquant notamment son adresse complète
(Numéro IFU, N°RCCM, Numéro de téléphone, boîte postale,
E-mail, etc.), sa situation géographique, ses qualifications et
compétences dans le domaine d’intervention choisi ;

• Une description des moyens humains, logistiques et
matériels dont dispose l’entreprise ou le consultant ;

• Les preuves des expériences ou des réalisations antérieures
(pages de garde et de signature des contrats ainsi que les PV
de réception ou attestations de bonne fin d’exécution) ; 

• Une copie légalisée de l’agrément technique, attestation ou
autorisation de l’autorité compétente pour les domaines qui
exigent la possession d’un tel document ; 

• L’extrait du registre de commerce et de crédit mobilier.

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service
auprès de l’ONTB sont invitées à participer à la présente manifes-
tation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises. 

7. Aucune entreprise ne peut souscrire à plus de deux
domaines d’intervention; 

8. Les offres devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne Responsable des Marchés de l’Office National du
Tourisme Burkinabè (ONTB), sis Rue de la Chance, 4ème étage de
l’Immeuble de la LONAB, bureau N°423, Ouagadougou, Burkina
Faso, téléphone : (+226) 25 31 19 59/60, avant le 16/06/2023 à 09
heures 00 minute TU.

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires auprès de l’ONTB et prendre connaissance des
documents d’appel à manifestation d’intérêt dans le bureau de la
Personne Responsable des marchés, sis Rue de la Chance, 4ème
étage de l’Immeuble de la LONAB, bureau N°423, Ouagadougou,
Burkina Faso, téléphone : (+226) 25 31 19 59/60, tous les jours
ouvrables de 8h 00 à 15h 30. 

10. L’Office National du Tourisme Burkinabè se réserve le droit
de donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues. 

La Personne Responsable des Marchés 

Président de la Commission d’attribution des marchés

Christophe KADIOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
AMI N°0018/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

1. La présente manifestation d’intérêt fait suite à l’avis général de passation des marchés au titre de l’exercice 2023 de l’Office
National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA).

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) dispose des fonds et à l’intention d’utiliser une partie de ses fonds pour
effectuer des paiements au titre de marché de prestation intellectuelle relatif au recrutement d’un bureau ou cabinet d’études chargé de
l’élaboration d’une politique commerciale au profit de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA). 

3. Les services comprennent :
- Mobiliser les acteurs de la politique commerciale ;
- Mener l’études de terrain auprès des parties prenantes essentielles (administration centrale, direction clientèle, responsables d’agences,

clients, etc) ; 
- Mener une rencontre intermédiaire de validation de la méthodologie ; 
- Animer une rencontre de restitution avec les intervenants internes de la politique commerciale ;
- Rédiger les livrables finaux

Toutes ces activités seront menées selon une démarche participative pour permettre l’implication, l’adhésion et une bonne appro-
priation par l’ensemble des acteurs concernés.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leurs intérêts pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités (en rapport avec l’objet de l’avis à manifestation) ;
- le nombre d’années d’expérience (un extrait du Registre du Commerce et du Crédit Mobilier ou tout autre extrait de registre pro fession-

nel) ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;
- les références pertinentes du candidat concernant l’exécution de marchés similaires au cours des cinq (05) dernières années (joindre

les copies des pages de garde et signature des marchés et les attestations de bonne fin d’exécution) .

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages maximum. Les candidats peuvent s’as-
socier pour renforcer leurs compétences respectives .

7. Une liste restreinte de six (06) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par
l’Autorité Contractante. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un
(01) candidat sera sélectionné selon la méthode « sélection basée sur la combinaison de la qualité technique et du montant de la propo-
sition (sélection basée sur la qualité technique et le coût) ».

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse suiv-
ante :
Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA), Direction des Marchés (DM) : ZWETYENGA Franck Carlos ; siège de ONEA -
220, Avenue de l’ONEA, 1er étage du bâtiment DSI, Secteur 12 (Pissy), 01 BP 170 Ouagadougou 01, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, Fax
: (+226) 25 43 19 11, Email : oneadg@fasonet.bf de 07h 30 mn à 1 2h 30 mn et de 13 h 00 mn à 16h 00 mn du lundi au jeudi et de 07h
30 mn à 12h 30 mn et de 13h 30 mn à 16 h 30 mn le vendredi . 

9. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française doivent être déposées en un (01) original et deux (03) copies présen-
tées sous forme d’une enveloppe et déposées sous plis fermés au siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier Arrivée, 220 Avenue de l’ONEA,
secteur 12 (Pissy) Ouagadougou, 01 BP 170 Ouagadougou 01, E-mail : onea@fasonet.bf - Tel. (+226) 25 43 19 00 à 08, Fax : (+226) 25
43 19 11, avec la mention : «Manifestation d’intérêt  n°0018/2022/ONEA/DG/SG/DM/SMTI relatif au recrutement d’un bureau ou cabinet
d’études pour l’élaboration d’une politique commerciale au profit de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement. A n’ouvrir qu’en
séance de dépouillement » au plus tard le 16/06/2023 à 09 heures 00 minute TU.

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Gilbert BASSOLE
Chevalier de l’Ordre National 

Prestations intellectuelles

Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un bureau ou cabinet d’études 
pour l’élaboration d’une politique commerciale 

au profit de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA) 
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
AMI N°0019/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

1. La présente manifestation d’intérêt fait suite à l’avis général de passation des marchés au titre de l’exercice 2023 de l’Office
National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA).

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) dispose des fonds et à l’intention d’utiliser une partie de ses fonds pour
effectuer des paiements au titre de marché de prestation intellectuelle relatif au recrutement d’un bureau ou cabinet d’études chargé de
la mise en œuvre d’un projet de réduction du nombre de réclamations clients, d’amélioration du taux de recouvrement clients et du ren-
dement réseau de la Direction Régionale de Ouagadougou au profit de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA). 

3. Les services comprennent :
- Le diagnostic et le renforcement du système de management opérationnel des agences de Ouagadougou ;
- L’animation d’un chantier de résolution de problème (taux de réclamations élevé) par la démarche DMAIC ; 
- L’animation d’un chantier de résolution de problème (recouvrement clients) par la démarche DMAIC ; 
- L’animation d’un chantier de résolution de problème (rendement réseau) par la démarche DMAIC.

Toutes ces activités seront menées selon une démarche participative pour permettre l’implication, l’adhésion et une bonne appro-
priation de l’équipe des correspondants excellence de l’ONEA.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leurs intérêts pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.
Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :

- le domaine des activités (en rapport avec l’objet de l’avis à manifestation) ;
- le nombre d’années d’expérience (un extrait du Registre du Commerce et du Crédit Mobilier ou tout autre extrait de registre profession-

nel) ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;
- les références pertinentes du candidat concernant l’exécution de marchés similaires au cours des dix (10) dernières années (joindre les

copies des pages de garde et signature des marchés et les attestations de bonne fin d’exécution).

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages maximum. Les candidats peuvent s’as-
socier pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Une liste restreinte de six (06) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par
l’Autorité Contractante. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un
(01) candidat sera sélectionné selon la méthode « sélection basée sur la combinaison de la qualité technique et du montant de la propo-
sition (sélection basée sur la qualité technique et le coût) ».

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse
suiante :
Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA), Direction des Marchés (DM) : ZWETYENGA Franck Carlos ; siège de ONEA -
220, Avenue de l’ONEA, 1er étage du bâtiment DSI, Secteur 12 (Pissy), 01 BP 170 Ouagadougou 01, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, Fax
: (+226) 25 43 19 11, Email : oneadg@fasonet.bf de 07h 30 mn à   1 2h 30 mn et de 13 h 00 mn à 16h 00 mn du lundi au jeudi et de 07h
30 mn à 12h 30 mn et de 13h 30 mn à 16 h 30 mn le vendredi. 

9. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française doivent être déposées en un (01) original et deux (03) copies présen-
tées sous forme d’une enveloppe et déposées sous plis fermés au siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier Arrivée, 220 Avenue de l’ONEA,
secteur 12 (Pissy) Ouagadougou, 01 BP 170 Ouagadougou 01, E-mail : onea@fasonet.bf - Tel. (+226) 25 43 19 00 à 08,  Fax : (+226) 25
43 19 11, avec la mention : «Manifestation d’intérêt n°0019/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI relatif au recrutement d’un cabinet pour un
accompagnement à la mise en œuvre d’un projet de réduction du nombre de réclamations clients, d’amélioration du taux de recouvrement
clients et du rendement réseau de la Direction Régionale de Ouagadougou. A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement » au plus tard le
16/06/2023 à 09 heures 00 minute TU.

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Gilbert BASSOLE
Chevalier de l’Ordre National 

Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Manifestation d’intérêt pour le Recrutement d’un bureau ou cabinet d’études pour un accompa-
gnement à la mise en œuvre d’un projet de réduction du nombre de réclamations clients, d’amé-

lioration du taux de recouvrement clients et du rendement réseau de la Direction Régionale 
de Ouagadougou
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Avis de demande de prix 
N°: 2023 -14/MSHP/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 16 mai 2023.
Financement : Budget du CHR de Dédougou, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023, du Centre Hospitalier
Régional de Dédougou.

Le Centre Hospitalier Régional de Dédougou dont l’identification
complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet : achat de produits
d’entretien, de nettoyage et de produits spécifiques de désinfection, au
profit du CHR de DDG; tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés (agrément technique catégorie A1 dans
le domaine médical ou disposer d’une autorisation d’ouverture et d’ex-
ploitation d’un établissement pharmaceutique de vente et de distribution
en gros dde produits pharmaceutiques pour le lot2), pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-
à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent en deux lots : 
Lot 1 : achat de produits d’entretien et de nettoyage. Le budget prévi-

sionnel est de neuf millions (9 000 000) de francs CFA TTC.
Lot 2 : achat de produits spécifiques de désinfection. Le budget prévi-

sionnel est de douze millions (12 000 000) de francs CFA TTC.

Le délai de livraison ne devrait pas ne devrait pas excéder :
Trente (30) jours pour chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés du Centre
Hospitalier Régional de Dédougou sis dans l’enceinte dudit centre.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés du Centre Hospitalier Régional de Dédougou
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20 000) francs CFA par lot à l’Agence Comptable dudit CHR auprès du
caissier principal.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent
mille (200 000) FCFA pour le lot 1 et deux cent cinquante mille (250 000)
F CFA pour le lot2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
direction générale avant le mercredi 14 juin 2023 à 9 heures 00 mn.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Drissa NAON
Administrateur des Services de Santé

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU

Achat de produits d’entretien, de nettoyage et de produits spécifiques de désinfection 
au profit du CHR de Dédougou.

Fournitures et Services courants
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 50 & 51

* Marchés de Travaux P. 52

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 53

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.



Avis de demande de prix
N°2023-01/CO/ARRDT N°11/M/CAB/PRM 

Financement : Budget commune de Ouagadougou /Arrondissement N°11 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de l’arrondissement
N°11.

1. La Mairie de l’arrondissement N°11 de la commune de Ouagadougou dont l’identification complète est précisée aux Données par-
ticulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels médicotechniques et
mobiliers scolaires (tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agrées  (d’agrément technique en
matière de médicotechniques de la catégorie “A1” lot1) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration. L’acquisition de matériels médicotechniques et mobiliers scolaires est constituée de deux (02) lots :

* lot 1 : Acquisition de matériels  médicotechniques ;
* lot 2: Acquisition de mobiliers scolaires.

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés ou du Service des Finances du Budget et de la Comptabilité
sise à la Mairie de l’Arrondissement N°11, secteur 519, KARPALA 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (226) 25 40 79 23.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de l’ar-
rondissement N°11, au secteur 09, 01 BP 85 Ouagadougou 01 Téléphone : 25 40 79 23 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) Francs CFA pour le lot 1 et de trente mille (30 000) Francs CFA pour le lot 2.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un
(160 000) Francs CFA pour le lot 1 et quatre cent trente mille (430 000) de francs CFA pour le lot 2, devront parvenir ou être remises au

secrétariat du Secrétaire Général de la Mairie sis à la Mairie de l’arrondissement n°11, secteur 51, 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone
: 25 40 79 23, avant le 16/06/2023 à 9 H TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : Budget prévisionnel : 
- Lot 1 : Huit millions (8 000 000) francs CFA TTC.
- Lot 2 : vingt un millions cinq cent mille (21 500 000) francs CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés

KABORE Mamadou
Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DU  CENTRE

Acquisition de matériels médicotechniques et mobiliers scolaires 
au profit de la Mairie de l’arrondissement N°11
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Avis de demande de prix
N° 2023-001/RCAS/PLRB/CRDN

Financement : Budget communal (RESSOURCES TRANSFEREES /MENAPLN), gestion 2023    

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion, 2023 de la commune de Douna.

La personne responsable des marchés de la commune de Douna lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des
travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classe plus une (01) administration électrifiées plus trois (03) blocs de latrines au
CEG de Douna centre au profit de la commune de Douna tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. Les
travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les données particulières de la demande de prix. 

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées B1 pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se composent en un seul lot :
Lot unique : Travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classe plus (01) administration électrifiées plus trois (03) blocs de
latrines au CEG de Douna centre au profit de la commune de Douna d’un montant de 40 554 971 FCFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 
Lot unique : quatre-vingt-dix jours (90) jours

2. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la personne responsable des marchés de la Mairie de Douna tous les jours ouvrables de 07 heures
30 à 15 heures 30 minutes.

3. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la perception de
Sindou dans la province de la Léraba et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA.

4. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
Lot unique : un million deux cent mille (1 200 000) f CFA, devront parvenir ou être remises au secrétariat général de la mairie de Douna
tél 72 73 87 88, avant le 16/06/2023. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

5. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés Publics 

Oumar OUATTARA
Secrétaire administratif

REGION DES CASCADES

Travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classe + une (01) administration
électrifiées + trois (03) blocs de latrines au CEG de Douna centre au profit de la commune

de Douna.
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Avis de manifestation d’intérêt 
N° 2023-001/MSHP/SG/CHR-TNK/DG/PRM du 02 juin 2023

Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics exercice 2023, le CHR de Tenkodogo lance un avis à manifesta-
tion d’intérêt en vue de constituer un répertoire de fournisseurs/prestataires dans le cadre des procédures de demandes cotation et de
consultations de consultants au titre de l’année 2023 dans les domaines d’activités ci-après :  

I. Fournitures et services courants

• Médicaments et consommables de spécialité 
• Consommables pour l’unité d’onto-stomatologie
• Consommables d’électricité
• Conception et impression de badges
• Emballage/sachets biodégradables pour le dépôt vente
• Confection et pose de rideaux

II. Prestation et services

• Entretien et réparation du dispositif de production d’oxygène médical
• Entretien et réparation des ordinateurs
• Entretien et réparation des serveurs et du réseau internet

III. Travaux

• Réhabilitation du réfectoire

IV. Prestations intellectuelles

• Suivi contrôle des travaux

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension, en règle vis-à-vis de l’administration et spécialisées dans le domaine.

Le dossier à manifestation d’intérêt devra comporter :
- une lettre à manifestation d’intérêt précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
- une description du domaine d’activité ;
- une présentation de l’entreprise et/ou du CV pour les personnes physiques indiquant les qualifications et les compétences dans le
domaine d’activité choisi ;
- un agrément technique s’il y a lieu ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce et de crédit mobilier ;
- une adresse complète (numéro de téléphone, boite postale, …. ).

Les entreprises ayant déjà déposées une offre de service auprès du CHR de Tenkodogo sont invitées à participer à la présente manifes-
tation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises.

Les candidats intéressés sont invités à déposer leur manifestation d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs à consulter pour les demandes de cotation et les con-
sultations de consultants du CHR de Tenkodogo ».

Les offres devront parvenir ou être remises au bureau de la personne responsable des marchés, batiment de l’administration, 1er étage
avant le 16/06/2023 à 9heures 00 mn.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

DARGA Servais

Prestations intellectuelles

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE TENKODOGO 

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires du CHR de Tenkodogo
au titre de l’année 2023
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